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O rg ane  de [a Fédéra ïio n  des Ingénieurs e ï Cadres de Tlndusl'rieel'du Commerce

Fêtant dans l'enthousiasme le DIXIÈME ANNIVERSAIRE de la Fédération 
200 Délégués des Syndicats d’ingénieurs et Cadres
réunis en Congrès, à  Paris, tes 22, 23 et 2 4  Avril, au Siège, rue Montholon

ONT ÉTUDIÉ LEURS PROBLÈMES PROFESSIONNELS

e t  t r a c é  u n  p r o g r a m m e  

c S 'a c t io n  c o n s t r u c t i v e
C E C ongrè s du 1 0 a A n ­

niversaire marquera 
profondém ent l'h is ­

toire de  notre M ouvem ent 

syndical. La quasi-totalité de 
nos Syndicats étaient repré­

sentés et leurs dé légués sont 

entrés de p la in -p ied  dans le 
jeu des débats, tant étaient 

complètes leur information et 

leur connaissance des ques­

tions à débattre.

Des le vendredi, l'a ssis­

tance déjà nom breuse pe r­

mettait aux différentes C o m ­
missions d 'a b o rd e r dans un 

débat très ouvert chacun des 

problèm es soumis à leur exa­
men ’ et, le soir même, les 
éléments de synthèse étaient 

réunis qui permettaient d 'é ­

laborer la motion généra le  

du Congrès.

La séance du samedi m a­

tin mit en évidence la parfa i­

te com m unauté de  vues des 

dé légués et du Conseil ; a u ­

cune d ivergence profonde ne 
s'est manifestée sur l 'o rienta­

tion et les initiatives du M o u ­

vement pendant l'année.

M a is  q u 'o n  le sache bien, 
les Cadres, solidaires en cela 
avec l'ensem ble  des autres 

catégories de  salariés, ne se 
laisseront pas frustrer des 

fruits d ’une activité économ i­

que  accrue et dont ils sont 
les promoteurs.

La fin de  la matinée a 

été consacrée à l'exam en des 

structures internes de la C. F. 
T. C. susceptibles d 'ê tre  m o­
difiées par le prochain C o n ­

grès Confédéra l. Su r ce point 
encore, la quasi - unanimité 

des dé légués a manifesté sa 
constante volonté de co llabo­
ration avec les autres catégo­

ries de salariés sur le plan 
des industries, mais dans une 
form e qui respecte la liberté 
d expression et de  décision 

garantie par l'actuelle struc­
ture de notre Fédération des 
Cadres.

Au  cours du banquet p ré ­
sidé par M . B A C O N ,  le M i ­

nistre a exprimé sa vive sym ­
pathie à l’égard  d ’un M o u ­

vement syndical qui associe 
étroitement les Cadres aux 

autres travailleurs, et annon­

cé la sortie prochaine du d é ­
cret sur la médiation.

Les Congressistes se re­
trouvèrent l’après-m idi pour 

écouter la conférence de M . 
L A O R E  sur k i'Âve.-ïir c‘e la 
puissance française », confé­

rence unanimement ap p ré ­
ciée, au cours de laquelle 
l'orateur, sévère mais exact 

quant à son jugem ent sur la 
faiblesse du pays, montra la 

possibilité de  refaire de la 
France une grande puissance 
par le renouvellem ent de nos 
méthodes et de nos structures 
trop archaïques. M m e  Léon

J O U H A U X ,  directrice du B u ­
reau français de l 'O .  I. T., 

avait bien voulu nous hono­
rer de sa présence, ainsi que 
de nom breuses autres per-

PAR ---------------------------------

A. 5APAUMC-
Secrétaire general 

de la F. F. S. I. C.

sonnalités que nous nous ex­
cusons de ne pouvoir toutes 

citer.

Le cadre élégant de nos 
grandes salles nous permit 
d 'accue illir nos amis de l 'in ­
térieur et de l'extérieur, ve ­

nus manifester leur sympathie 
au cours de la m agnifique 
réception qui clôtura cette 
journée.

Le dim anche devait revoir 
dès le malin les congressistes 
au travail pour discuter et 

vofer les différentes méfions 

élaborées en Comm issions et 
notamment celles concernant 

«  La formation des Cadres ». 
présentée par T O F A N I.  et 
des Problèm es Economiques, 
présentée par C A D E .

Le Congrè s connut un m o­
ment émouvant lorsque R o ­
land L E R O U X ,  D é légué  de
I A lgérie, vint exposer à la 
tribune la situation dou lou ­
reuse et angoissante de l 'A ­

frique du N o rd  et préco­
niser les réformes sociales 

qu il conviendrait d ’y instau­

rer si l'on  veut éviter que 

ces populations ne souhaitent 
à leur tour se détacher de la 
France.

Et maintenant, ce Congrès 
qui s’est tenu dans l'enthou­

siasme doit se continuer dans 

toutes nos régions de France.
II a été la vibrante manifes­

tation d un M ouvem ent qui, 
pour être intégré dans une 

grande  Centrale syndicale, 

n en a pas moins joué et joue 

encore un rôle déterm inant 

dans I évolution contem po­
raine du M ouvem ent social 
français.

N ous rappellerons un jour, 
à l'intention de la Presse, 
dite « grande », qui nous a 

systématiquement ig n o r é s ,  
que nos prises de position, 

réalistes et exemptes de d é ­

m agogie. sont finalement cel­

les qui passent dans les faits 
après que s 'y  furent ralliées 
d 'autres O rgan isations syndi­
cales.

Dans sa conclusion, le rap ­

porteur général a montré la 
tâche immense qui nous at­
tend encore. Com m e par le 

passé, elle sera féconde si 

elle reste solidem ent appuyée 

sur le Syndicalism e chrétien 
qui a si profondém ent in ­

fluencé, au cours de  la p re ­

mière moitié de ce siècle,
I évolution sociale de notre

pays.

<z>ans ce nummo
•  UN ITÉ D ’ACTION ! p a r  E s c h e r -Desrivièrf.s

•  ACTIVITÉ PROFESSIO NNELLE.

•  LES TRAVAUX DU CONGRÈS
Rapport moral,

. La Formation des Cadres,
La Motion générale,
La Motion sur les problèmes économiques,
Le Banquet du Samedi,
La Conférence sur l ’Avenir de la Puissance 

Française.
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C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

B A P A Ü M E F A I T  L E  P O I N T
DIX  a n s  s e  s o n t  é c o u lé s  d e p u is  q u e  la  C . F . T . C . d é c id a i t ,  s u r  

l ’in i t ia t iv e  d ’u n  p e t i t  g r o u p e  d e  m i l i ta n ts ,  d e  c r é e r  u n e  
F é d é r a t io n  g r o u p a n t  le s  I n g é n ie u r s  e t  C a d re s  e t  a s s im ilé s  

d e  l 'I n d u s t r i e  e t  d u  C o m m e rc e .
L 'a b s e n c e ,  p e n d a n t  la  p é r io d e  q u i s u iv i t  la  p r e m iè re  g u t r r e  

m o n d ia le ,  d 'u n  s y n d ic a l is m e  a u th e n t iq u e ,  l 'é v o lu t io n  d e s  t e c h n i ­
q u e s  in d u s t r i e l l e s  e t  la  c o n c e n t r a t io n  in é lu c ta b le  d e s  e n t r e p r i s e s ,  
e n f in  l ’é c r a s e m e n t  d e  la  d e r n i è r e  g u e r r e  s 'é t a i e n t  t r a d u i t s  p o u r  
le s  I n g é n ie u rs  e t  C a d r e s  p a r  u n e  r é g re s s io n  s o c ia le  t r è s  m a r q u é e ,  
a u  p o in t  q u 'i l  é t a i t  d i f f i c i l e m e n t  c o n c e v a b le  q u 'e l l e  p û t  e n c o re  
s ’a c c e n tu e r .

D è s  q u e  la  l ib e r té  f u t  r e n d u e  a u x  g r a n d e s  C e n tr a le s  s y n d i ­
c a le s ,  u n e  r e a c t io n  s a lu ta i r e  se  d é c le n c h a  c h e z  le s  C a d re s  e t  le s  
I n g é n ie u rs .  Ils  v in r e n t  e n  g r a n d  n o m b re  d e m a n d e r  a u  S y n d ic a lis m e  
die p r e n d re  e n  c h a r g e  le  r é ta b l i s s e m e n t  d e  l e u r  a u to r i t é  e t  d e  le u r  
s ta n d in g  so c ia l . L 'é v o lu t io n  r a p p e l é e  c i -d e s s u s  a y a n t  f a i t  d 'e u x  
d e s  c a la  r ie s ,  i ls  v e n a ie n t  e n  1 9 4 5 , s o ix a n te  a n s  a p r è s  le s  p r e m ie r s  
o u v r ie r s  e t  e m p lo y é s , d ix  a n s  a p r è s  le s  a g e n ts  d e  m a î t r i s e ,  r e jo in d r e  
le s  r a n g s  d u  S y n d ic a lism e .

N o u s  a u ro n s  u n  jo u r  l ’o c c a s io n  d e  r a p p e le r  q u e l le s  f u r e n t  n o s 
b it te »  à  l 'o r ig in e  c o n t r e  u n e  c o a l i t io n  p o l i t iq u e  e t  p a t r o n a l e  q u e  
n o u s  d û m e s  v a in c r e  a f in  d e  p o u v o ir  n a î t r e .  C e t te  f o rm u le  d ’u n  
s y n d ic a lis m e  d ’in g é n ie u r s  e t  d e  C a d re s ,  a u  s e in  d 'u n e  g r a n d e  
C o n f é d é r a t io n  d i t e  « O u v r iè r e  », n ’é t a i t  p a s  c o m p r is e  p a r  le s  
u n s , r e d o u té e  p a r  le s  a u t r e s .  E lle  r e c u e i l l i t ,  n é a n m o in s , l 'a d h é s io n  
d 'u n e  p a r t i e  im p o r ta n te  d e s  C a d re s  s o u c ie u x  d 'a p p a r t e n i r  à  u n  
S y n d ic a l is m e  d ’in s p i r a t io n  c h r é t ie n n e .

D ix  a n iH 'ü i d 'e x p é r ie n c e  o n t  f a i t  la  p r e u v e  d e  la  v ia b i l i té  
d 'u n e  fo rm u le  q u i  n o u s  p e r m e t  d 'a l l i e r  n o t r e  so u c i lé g i t im e  d 'i n d é ­
p e n d a n c e  e t  d 'a u t o r i t é  e t  u n e  n o n  m o in s  n é c e s s a ir e  l ia is o n  a v e c  
le s  a u t r e s  c a té g o r ie s  d e  s a la r ié s .

Le» r é s u l t a t s  im m é d ia ts  o b te n u s  p a r  n o t r e  a c t io n  m o n t r è r e n t  
l 'e f f i c a c i t é  d e  n o s  m é th o d e s .  L 'in s e r t io n  d e  d is p o s i t io n s  r e la t iv e s  
a u x  C a d re s  d a n s  la  lé g is la t io n  d u  t r a v a i l ,  le  r é ta b l i s s e m e n t  im p o r ta n t  
d e s  p o s i t io n s  r e la t iv e s  e n  m a t iè r e  d e  r é m u n é r a t io n  d e s  C a d re s  
c o n s t i tu a ie n t  n o s  o b j e c t i f s  im m é d ia ts .  U s f u r e n t  a t t e in t s  lo r s  d e  la  
r e m is e  e n  o r d r e  d e s  s a la i r e s  e n  1945 e t  1946, p a r  le s  d e u x  o r g a ­
n is a tio n s  r e p r é s e n ta t i v e s  d e s  C a d re s ,  la  C . G. T . e t  n o u s -m ê m e s , 
le  c a r a c t è r e  r e p r é s e n t a t i f  d e  la  C .G .C . n 'a y a n t  é té  r e c o n n u  p a r  
le s  P o u v o ir s  P u b l ic s  q u e  p lu s  t a r d  ( d é c l a r a t io n  d u  M in is t r e  d u  
T r a v a i l  le  S  a o û t  1 9 4 6  e t  d é c r e t  d u  2 4  f é v r i e r  1 9 4 7  s u r  l a  
c o m p o s it io n  d u  C o n s e il  E c o n o m iq u e ) .

L e  r é g im e  d ’i n f la t i o n  g a lo p a n te  q u i  s u iv î t  la  g u e r r e  r e m i t  
p é r io d iq u e m e n t  e n  c a u s e  le s  r é s u l t a t s  o b te n u s .  L e u r  m a in t ie n  
r e l a t i f  e s t  d u  à  l a  p r e s s io n  p e r m a n e n te  d e  n o s  o rg a n is a t io n s ,  la  
C . G . C . s 'é t a n t  s u b s t i tu é e  è  l a  C . G . T . p a r  s u i t e  d e s  j e u x  p o l i t i ­
q u e*  a u x q u e ls  c e t t e  d e r n i è r e  a  c ru  d e v o i r  ê t r e  —  o u  a  é t é  m ise  -— 
e n  d e m e u r e  d e  jo u e r .  11 n ’e s t  p a s  d a n s  n o s  in te n t io n s  d e  r a p p e l e r  
ic i l ’e n s e m b le  d e s  a c t io n s  e n t r e p r i s e s  e t  d e s  r é s u l ta t»  o b te n u s  
d e p u is  d ix  a n s . C e  s e r a  l ’o b j e t  d ’u n  r a p p o r t  u l t é r i e u r .  N o u s v o o îo n  
s im p le m e n t ,  d a n s  c e  c o u r t  p r é a m b u le ,  m o n t r e r  q u e , p e n d a n t  c e s  
d ix  a n s , n o t r e  M o u v e m e n t, f o r te m e n t  a p p u y é  s u r  l 'a u t o r i t é  d e  la  
C.F.T.C., a  f a i t  f a c e  p o u r  l 'e s s e n t i e l  à  to u te s  s e s  ta c h e s .  G r o u p a n t  
p lu s  d e  c in q u a n te  S y n d ic a ts  r é g io n a u x  o u  n a t io n a u x ,  i l  e s t  m a in ­
te n a n t  l 'u n  d e s  M o u v e m e n ts  sy n d ic a u x  d e  C a d re s  q u i  j o u e n t  u n  
r ô le  d é te r m in a n t  Mtr le  p la n  f r a n ç a i s  e t  in te r n a t io n a l .

C o n g rè s  a p r è s  C o n g rè s , n o s  A s s e m b lé e s  o n t m o n tré ,  d a n s  u n e  
c o n jo n c tu r e  p a r f o i s  b ie n  d i f f é r e n t e  d  s p r é c é d e n te » ,  c o m b ie n  1? 

s y n d ic a le  é t a i t  n é c e s s a ir e ,  v o ire  in d isp e n sa b le .,
L es a n n é e s  d e  r e c o n s t r u c t io n  d u  pays* F è r e  i n f la t io n n i s te  q u i 

a su iv i Ia g u e r r e ,  la p é r io d e  d e  d é g r e s s io n  é c o n o m iq u e  d e  1949, 
5e « 'b o o m  * p ro v o q u é  p s i  la  g u e r r e  d e  C o ré e ,  e n f in  In p é r io d e  
a c tu e l l e  d e s  F la n s  t e n d a n t  a. a c c r o î t r e  le  v o lu m e  d e  l a  p ro d u c t io n  
« t la  p r o d u c t iv i t é ,  o n t  c o n s t i tu e  a u t a n t  d e  s i tu a t io n s  g é n é r a le s  
c o n d i t io n n a n t  le* m o d a l i té s  d e  n o t r e  a c t io n .

C e t te  a n n é e ,  n o t r e  X* C o n g rè s  n 'é c h a p p e  p a s  «  la  r è g le .  11 
se  s i tu e  d a n s  u n e  c o n jo n c tu r e  b ie n  p a r t i c u l iè r e  : c e l le  d 'u n e  p r o ­
d u c t io n  n a t io n a le  e n  e x p a n s io n , a v e c  u n e  r e l a t i v e  s t a b i l i t é  d e s  p r ix ,  
e t  d o n t  le s  s a la r ié s  e t  le s  C a d re s  v e u le n t  r e c u e i l l i r  le s  f r u i t s .

L  o p é r a t io n  e s t  p a r t i e l le m e n t  r é a l i s é e  p o u r  le s  b a ;  s a l a i r e s ;  
e l le  l 'e s t  à  u n  d e g r é  m o in d re  p o u r  le s  é c h e lo n s  in te r m é d ia i r e s  e t  
d a n s  u n e  m e s u re  r e la t iv e m e n t  f a ib le  p o u r  le s  C a d re s .

T e !  e s t  le  d i le m m e  p o s é  e n  1 9 5 5 . 11 p e r m e t  d e  m e s u r e r  r é v o ­
lu t io n  d ’u n  s y n d ic a l is m e  q u i,  s a n s  c e s s e r  d 'ê t r e  r e v e n d ic a t i f  là  e t  
d a n s  la  m e s u re  o u  il  d o i t  l ’ê t r e ,  r e v e n d iq u e  sa  p a r t  d a n s  le* r é s u l ­
t a t s  d 'u n e  p r o d u c t io n  a c c ru e ,  e n  so m m e  c o m m e  u n e  s o r te  d 'é c h e l le  
m o b ile  d e s  r é m u n é ra t io n s  e n  fo n c t io n  d u  v o lu m e  d e  ia  p r o d u c t io n .

**

ÉVOLUTION DE LA SITUATION 
ÉCONOMIQUE

L ’ANNEE 1954 est certaine­
m en t celle qui se présente 
à  no tre  exam en comme 

é tan t la  p lus favorable de toutes 
celles que nous avons analysées 
dans ces R apports annuels afin 
de situer le cadre économique 
dans lequel, s ’est déroulée notre 
action. L ’année précédente s ’é ta it 
caractérisée par une relative sta­
b ilité  des indices qui m esurent le 
« pouls » de l’activ ité économi­
que. Les prix de gros e t de détail 
accusèrent même une légère ten­
dance à la baisse, l ’indice de la  
production industrielle m arquait 
un léger progrès : 143 au départ 
et 150 en fin d ’année.

En 1954, les prix  font preuve 
d ’une stabilité  très saine :
L ’indice des prix de gros indus­

triels reste aux environs de 145 
d 'un  bout à l ’au tre  de l ’année.

L indice général des prix  de gros
descend légèrem ent de 135 à 
135.

L’indice des prix  de détail (213 
articles) m arque une hausse lé­
gère. 141 à 145.

P a r  contre l’indice de la  produc­
tion industrielle est m onté de
150 en décembre 1953 a  169 en 
fin février 1955.
La production du pays s ’est 

donc accrue de 12 % sans qu’il 
y a it eu accroissem ent com para-, 
ble de l ’emploi. Elle correspond .

bien à  un  accroissem ent de biens 
et de richesses pour le pays e t 
les Syndicats sont particulière­
m ent fondés à  réclam er la  p a r t  
qui do it légitim em ent revenir aux 
producteurs salariés.

Voici le tableau de la  variation  
des indices de production dans 
les grands secteurs d ’activité en­
tre  1953 et janvier 1955.

Le volume de l ’emploi m arque 
une régression du chômage. La 
durée hebdom adaire moyenne 
reste sensiblement constante : 
45 h,. 2 contre 45 h . en ja n ­
vier 1954.

La com paraison en tre  ces dif­
férents indices indique de façon 
trè s  empirique un accroissement 
A la  productivité dont il serait 
hasardeux  de fixer l ’ordre de 
grandeur.

Les causes de ce tte  am éliora­
tio n  considérable de la  situation  
économique, son t m ultiples et 
trè s  complexes. L a prem ière et 
la  p lus Im portan te , nous p a ra it 
ê tre  le résu lta t de la  politique 
d ’investissem ent poursuivie, de­
puis près de h u it ans, e t dont le 
po in t de départ a été le prem ier 
p lan  de m odernisation d it « p lan  
M onnet ». Nous n 'au rions garde 
d ’om ettre de souligner l ’im por­
tance de l ’aide am éricaine qui a

perm is à  l 'industrie  française de 
recevoir les m atières prem ières 
et m achines nécessaires à  son 
rééquipem ent e t à  son activité, 
enfin, l’année 1954 a été placée 
sous le signe du p lan  de 18 mois 
de M. Edgar FA FRE, m in istre  
des F inances sous les gouverne­
m ents Laniel e t M endès-France, 
a v a n t de devenir lui-même pour 
quelque tem ps chef du Gouverne­
m ent. Nous n ’avons jam ais bien 
su exactem ent ce qu’é ta it ce p lan  
de 18 mois, s ’in scrivan t lui-même 
dans le second P lan  de m oderni­
sation. Nous avons même osé dire 
que la caractéristique de ce p lan 
é ta it de ne pas exister. Peut-être 
a-t-il porté su r  des leviers p arti­
culièrem ent eff&aces Toujours 
est-il que les résu lta ts  sont là  :

12 % d ’accroissem ent de produc­
tion en un an, '

Rendons donc à  C ésar ce qui 
lui revient, m ais nous qui, su r 
ee p lan , ne croyons pas aux m i­
racles et qui savons que l ’écono­
mie d 'un  pays ne se m ène pas à 
coups de baguettes... fussent-elles 
magiques, rendons aussi justice à  
tous ceux qui on t préparé ce ré­
su lta t et félicitons M. Edgar 
F aure  de s ’ê tre  trouvé m inistre 
au bon m om ent.

Les travailleurs salariés ont-ils 
bénéficié de cette situa tion  favo­
rable ? Il est encore trop  tô t 
pour pouvoir er. juger tou t au 
m oins dans leur ensemble. Les 
décisions gouvernem entales o n t 
po rté  le salaire m inim um  de

100 francs à 115 puis à  121 fr. 50. 
soit une m ajoration  de 21,5 '■>, 
m ais ces hausses n 'o n t pas eu de 
répercussions très sensibles sur 
les rém unérations réelles de l'en ­
semble des catégories.

L ’indice général des salaires, 
établi trim estriellem ent p a r le 
M inistère du T ravail et qui porte 
essentiellem ent su r les salaires 
ouvriers marque d an s le couran t 
de T année une m ajoration  fie 
8 % i500 au  1” janvier 1954, 
539 a u  1* janv ier 1955).

Tel est. à  trav ers  l ’exam en des 
indices de quelques élém ents es­
sentiels de l ’activité économique, 
le cadre dans lequel s ’est dérou­
lée notre action  au cours de i an­
née 1954
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C O N V E N T I O N S  C O L L E C T I V E S  
ET R É M U N É R A T I O N S

LE dernier mouvem ent Impor­
ta n t  et général des salaires 
date de septembre-octobre 

1951. U  s ’é ta it caractérisé  par la  
fixation du S.M.I.G. à  100 fr ., 
zone 0 et une m ajo ra tion  quasi 
générale de 15 %.

Ce mouvem ent a  donné lieu à  
la conclusion d  accords e t de con­
ventions ou à  des décisions pa­
tronales com portan t des barè­
m es de-rém unérations m inim a.

Depuis cette da te  et jusqu’au 
m om ent où la  pression syndicale 
a incité le Gouvernem ent a  in ter­
venir. les salaires o n t en général 
m arqué une lente progression en­
registrée p a r l’indice général 
m entionné ci-dessous ;

T ableau de 1» varia tion  
de l'ind ice général des salaires

Janv . Avril Ju ille t Oct.

1951- -- i -, -, 407 458
1952.. 470 475 479 481
1953- 481 48$ 488 493
1954- 5(il> 516 521 522
1955- 539

I l  enregistre une m ajo ra tion  
des salaires de 6 à  7 % jusqu 'au  
début de 1954, portée à  15 % en 
janv ier 1955. D uran t cette même 
période, l ’indice des p rix  de dé­
ta il  accusait une m ajoration  de 
4,6 % jusqu’au début de janvier 
1654 e t de 6 % environ de la  
mêm e date à  janv ier 1955, Les 
grèves d 'aoû t o n t .marqué do !a- 
çon énergique la  ferme in ten tion  
des travailleurs d 'ob ten ir un relè­
vem ent de salaires en  dehors de 
la  justification p a r  les p rix , en 
fonction de la  seule nécessité 
d 'accro itre  k  niveau de vie de 
la  population laborieuse e t no­
tam m en t de celle disposant de 
ressources insuffisantes.

C’est alors que le Gouverne­
m en t fit savoir aux C entrales 
syndicales son in ten tio n  de Ber 
le  relèvem ent du niveau de vie 
au progrès de la  production pré­
vue dans le p lan  de 18 mois.

Le 8 av ril il décla rait :
« La réa lisa tion  du p lan  ne 

doit pas se tradu ire  seulement 
p a r  une augm entation  de 10 % 
du niveau de production, m ais 
s'accom pagner d ’une augm en­
ta tio n  parallèle du pouvoir d 'a ­
chat, des salariés. P re n a n t acte

des trav au x  de la  Commission 
supérieure des Conventions col­
lectives concernant les ressour­
ces individuelles e t fam iliales, 
le G ouvernem ent estim e possi­
ble d ’affirm er en particu lie r 
que la  réalisa tion  du  plan  d ’ex­
pansion devra perm ettre , par 
étapes, d ’assurer aux salariés 
et aux consom m ateurs français 
les am éliorations qu ’ils récla­
m ent, »
La Commission supérieure des 

Conventions collectives avait es­
tim é à  27.000 francs la  valeur 
des ressources m inim a nécessai­
re s  pour un célibataire. Le Gou­
vernem ent fixait le salaire  m ini­
m um  à 115 francs en février et 
à  121 fr. 50 en octobre, sous for­
me de prim es fixes s ’a jou tan t au  
S. M. I. G. Deux raisons m oti­
vaient cette form ule :

1. Ne pas provoquer une haus­
se généralisée des sa la ire s;

2. E viter une nouvelle m ajora­
tion  des loyers don t le mode 
de calcul est lié au  S.M .I.G.

L 'in itia tive du G ouvernem ent 
é ta n t la  seule prérogative qu 'il 
soit autorise à  p rendre en vertu  
dp la  législation en vigueur, 1 
fit connaître, notam m ent lors de 
son rendez-vous d ’octobre, que 
l'accroissem ent de la  production 
devait perm ettre  une m ajoration  
des salaires et q u ’il souhaita it 
que cette dernière se réalise par 
la  conclusion de Conventions 
collectives.

L a  suite des événem ents devait 
m on trer que ce n ’é ta it là  qu ’un 
souhait, e t que le Gouvernem ent 
é ta it absolum ent dépourvu de 
moyens pour le fa ire  T êalise r 
lorsque les G roupem ents d 'em ­
ployeurs y sont hostiles.

Deux branches professionnelles 
seulem ent on t pu  régler ce p ro ­
blème des salaires par voie con­
tractuelle  : l ’Industrie  Textile et 
les Industries Chimiques, e t en­
core les accords Textile ne con­
cernent-ils que les ouvriers e t 
m ensuels et non  les Ingénieurs 
e t Cadres • dans la  Banque II lu t 
réglé en  u tilisan t de façon heu­
reuse la  procédure de concilia­
tion.

Le rapporteur analyse ensuite  
les acco-ds in tervenus, a insi que 
la situation  dans les dilférenJ.s 
secteurs où le problème des sa­
la ires n 'es t pas réglé.

E nsuite il énum ère les di«é- 
ren ies  Conventions co liec tm c 
signées au cours de Tannée 1954
e t jusqu’à ce Jour.

Ainsi s° poursu it le long tra ­
vail d 'o rgan isa tion  professionnel­
le en trepris depuis 1950. Notre 
Fédération  est certainem ent l ’or­
ganisation  de la  C. F . T. C. qui a  
conclu depuis ia  prom ulgation 
de la loi du  11-2-1050 le p lus 
g rand  nom bre de conventions e t 
d ’accords.

Iî reste m algré tou t un certa in  
nom orp de secteurs, no tam m ent 
ceux du comm erce et de l ’indus­
tr ie  a lim entaire  dans lesquels 
nous nous heurtons à  un  refus 
de la  p a r t  des Fédérations p a ­
tro n a les ; il n e  fau t pas nous 
cacher qu ’il  s ’ag it de secteurs 
où la  partic ipa tion  syndicale est 
la  plus faible.

Procédure
d'arbitrage

L ’idée a  fa it son chem in de­
puis 1950. Nos adhéren ts se rap ­
pellen t que lo rs de la  discussion 
de la  loi sur les Conventions coi- 
lectives un projet in s titu an t une 
procédure obligatoire d ’arbitrage 
en cas de conflit n ’avait pu ê tre , 
inséré dans la  loi p a r  suite de' 
l ’hostilité  des grandes C entrales 
d ’une p a r t  et du C.N.P.F. d au­
tre  pa rt. Les unes y voyant une 
restric tion  Intolérable au dro it 
de grève, les employeurs crai­
g n an t que des m ajorations de 
salaires ou au tre s  charges ne leur 
soient impose'es p a r ce moyen.

Notre. Fédération , en accord 
du -este avec la  Fédération des 
Employés, s ’é ta it prononcée pour 
l ’in s titu tio n  d ’une telle proeê 
dure. La C. G. C. de son côté 
s ’é ta it égalem ent déclarée en la ­
veur de l ’arb itrage .

Depuis e t conjointem ent avec 
les Employés nous n ’avons cessé 
de ten te r de persuader les orgsv- 
nism es in ternes de la  C. F . T  C. 
de l 'in té rê t d ’une telle in s ti tu ­
tion . Nous avons réussi, aidés en 
cela p a r  les échecs de certaines 
grèves, à fa ire  étudier et adopter 
p a r  la Commission Confédérale 
d ’action professionnelle un pro jet
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DE L’A C T I V I T É  F É D É R A L E
E X P O S E  D E S  M O T IF S

« M esdames, M essieurs,

« Le fonctionnem ent des cais­
ses com plém entaires de re traites 
organisées p a r  les professions 
donne souvent lieu à  des abus 
dont son t victimes les salariés 
re tra ités, soit par l ’in troduction  
dans leurs règlem ents de disposi­
tions abusives ou léonines, soit 
par une in terp ré ta tion  arb itra ire  
de ces règlem ents, qui ne la is­
sent aux  intéressés d ’au tre  a lte r­
native  que d 'accep ter une in jus­
tice ou d 'engager u n  procès coû­
teux et long d u ran t lequel ils 
sont privés de la  pension qui est 
souvent leu r seule ressource.

Les propositions de loi déposées 
tendaien t ni plus ni moins à 
soum ettre no tre  régime aux  rè ­
gles de la Sécurité sociale, un 
contrô leur d 'E ta t ayan t droit de 
veto su r les décisions des conseils 
d 'adm in istra tion . La presse fit 
é ta t de ces projets en janvier 
dernier, lorsque la  Commission 
du T ravail eu t à désigner un  
rappo rteu r. Le 29 janvier, notre 
Fédération publiait le  commu­
niqué ci-après :

Le COMITE DIRECTEUR DE 
LA FEDERATION DES INGE­
NIEURS ET CADRES C.F.T.C., 
réun i le sam edi 29 janvier, 
ay an t eu connaissance de la  
proposition de loi déposée par 
MM. C laudius P etit et Legaret, 
ten d an t à  soum ettre les rég i­
mes com plém entaires de re­
tra ite  à  la  tu telle  de l'E ta t.

— PROTESTE contre la  sus­
picion im plicite q u ’une telle 
proposition fa it peser su r  la  
gestion p arita ire  des Caisses,

— DECLARE q u ’il s ’oppo­
sera  avec énergie à  la  réalisa­
tion  d 'u n  tel projet.
N otre régime de re tra ite  sou­

lève tou jours quelques difficultés 
dans les négociations des conven­
tions collectives, no tam m ent 
q u an t à  la  réduction  de l ’indem ­
n ité  de congédiem ent et sa  tra n s ­
form ation  lorsque u n  cadre p art 
en  re tra ite  ou est licencié av an t 
65 ans d ’âge.

Le M inistre du  T ravail a  don­
né la  réponse su ivan te  à  une 
question écrite d ’u n  parlem en­
ta ire  :

« A ucune disposition légale ne 
prévoit la  cessation à  p a r tir  d ’un  
âge déterm iné de l ’activité des 
salariés. P a r  su ite , la  mise à  la  
re tra ite  d’office d ’ouvriers de 
p lus de 65 ans « avec une  allo­
cation instituée p a r  l ’entreprise 
en sus de la  re tra ite  des vieux 
travailleurs de la  Sécurité so­
ciale, selon u n  barèm e dégres­
sif », constitue u n  licenciem ent. 
Cette m esure doit donc, en appli­
cation  de l ’artic le  23 du Livre 
1* du Code du T ravail, ê tre  p ré­
cédée d ’un  préavis en usage dans 
la  profession considérée ou éven­
tuellem ent fixé p a r la convention 
collective de travail. Elle peut.

Un coin de la salle (la Congrès 
pendant l'exposé du rapport moral

D ans quelle m esure la contri­
bution patronale à la constitu ­
tion d ’une re tra ite  d ’un  cadre 
peut-elle donner lieu à  une re­
prise to tale  ou partielle sous 
forme de suppression d ’une in ­
dem nité contractuelle de congé­
diem ent ? Telle est la  question 
complexe qu’il conviendrait .de 
voir trancher par la  Commission 
fédérale de re tra ite s  aidée de nos 
juristes.

Sécurité Sociale
L’année 1955 revêtira une im ­

portance exceptionnelle pour la 
Sécurité sociale. En effet, en 
octobre prochain, au ro n t lieu 
des élections en vue de renouve­
ler les Conseils d ’adm inistration  
des Caisses de Sécurité sociale 
et d ’Allocations fam iliales.

O utre l ’in térê t de la  présence 
d 'élém ents C.F.T.C. dans ces 
Conseils, deux aspects im portan ts 
s ’a ttach en t à  ces élections. Elles 
on t lieu tous les 5 ans et consti­
tu en t chaque fois une sorte de 
référendum  national perm ettant 
de m esurer l'influence de cha­
cune des centrales dans le monde 
des salariés.

I l  im porte au  plus h a u t point 
que ce tes t de l ’influence de la 
C.F.T.C. soit en progression. 
Une nouvelle difficulté va s ’ajou­
te r  cette année au x  conditions 
an térieures de ce vote.

Dès m ain tenan t, 11 convient de 
faire oonnaitre dans nos milieux 
l ’im portance de ces élections.

Reconversion
La régression économique dont 

souffren t depuis longtem ps un  
certa in  nom bre de régions a  in ­
cité la  C.F.T.C. à  se préoccuper 
des solutions qu i pourraien t être  
recherchées à  ce problème qui 
inquiète profondém ent ses Unions 
départem entales.

Une telle situa tion  se tra d u it 
généralem ent p a r u n  ralentisse­
m ent des activités industrielles, 
trè s  souvent p a r des com pres­
sions de personnel e t des ferm e­
tu res  d 'usines. Les cadres sont 
bien en tendu  im pliqués dans 
cette régression et souvent vic­
tim es des m esures q u ’elle en­
tra ine.

Depuis 1952, la  C.F.T.C., avec 
l'a ide du  C .I.E .R .P ., a  participé 
à  u n e  expérience très im por­
ta n te  dans le départem ent de 
l'A ude, dont l 'in d u strie  princi­
pale, la  chapellerie, é ta it en 
crise grave depuis plusieurs 
années.

D’au tres réglons on t décidé 
par la  su ite  de s ’organiser afin 
de rechercher des rem èdes pos­
sibles capables de développer les
économies régionales.

Les Organismes officiels, le 
P lan , les Centres d ’am énagem ent 
du  territo ire , etc., se sont égale­
m ent préoccupés du problème 
qu i, finalem ent, a  fa it l ’objet

VIE INTERNE DU MOUVEMENT

d ’enquête de conciliation e t d ’a r­
bitrage qui a  fa it l ’objet d ’une 
proposition de loi, devant l ’As­
semblée N ationale. Ce pro je t a 
donné lieu à  une étude appro­
fondie des services du M inistère 
du T ravail ; d ans l ’in tervalle une 
au tre  C entrale — Force Ouvrière 
— se déclarait à  son tour d 'a c ­
cord pour l ’in stitu tion  d ’une pro­
cédure a llan t plus loin que la 
conciliation.

Le G ouvernem ent préoccupé de 
voir que sa  politique des salaires 
Se h e u rta it à  de grandes difficul­
tés pensa les résoudre en p artie  
en  revenan t à  l ’idée d ’arbitrage. 
Le M inistère du T ravail a  donc 
m is au po in t un pro je t de loi ins­
t i tu a n t une procédure de conci­
lia tion  et de m édiation, projet 
insp iré  dans ses grandes lignes 
de celui de la  C. F . T. C. m ai3 
n ’a llan t pas encore jusqu’à  l ’a r­
b itrage obligatoire. Nous croyons 
savoir qu ’il consisterait essentiel­
lem ent à m ettre  en oeuvre en cas 
de conflit collectif la  procédure 
norm ale de conciliation. En cas 
d'échec, les parties, si elles le de­
m andent. pourra ien t avoir re ­
cours à l ’arb itrage. Sinon, elles 
sera ien t invitées à  désigner con­
jo in tem ent un enquêteur. En cas 
de carence, l ’enquêteur pourra it 
ê tre  désigné p a r le président de 
la  Commission de conciliation 
su r une liste établie d ’avance.

Cet enquêteur disposerait d ’un  
large pouvoir pour s ’inform er de 
la  situa tion  économique de l ’in ­
dustrie  en cause e t de la  s itua­
tio n  des travailleu rs . D ans u n  
délai de h u it jours, 11 étab lira it 
u n  rap p o rt dont les conclusions 
constituera ien t ses recom m anda­
tions.

Les parties seraien t alors appe­
lées à  donner leu r accord ou à  
repousser ces recom m andations. 
E n  cas de refus de l ’une d ’elles, 
le  président publierait le rappo rt 
e t ses conclusions.

Ce projet a  été repris par le 
G ouvernem ent et nous nous em­
ploierons avec la  C.F.T.C. à  le 
faire aboutir.

Nous saisissons cet exemple 
pour m ontrer l ’efficacité de no tre  
s tru c tu re  syndicale a u  sein 
d ’une grande cen trale . E n effet, 
ta n t  que l ’in s titu tio n  d ’une  p ro ­
cédure d ’arb itrage n ’a été soute­
nue  que par la  C.G.C., les g ran ­
des centrales y  é ta ien t opposées, 
le  pro jet est resté dans les ca r­
tons e t il y  se ra it longtem ps en­
core. Une telle procédure in té ­
resse d ’abord e t av an t to u t les 
syndicats ouvriers, et on ne  voit 
pas q u ’u n  te l projet puisse être 
réalisé con tre  leu r volonté. Ce 
n ’est q u ’à  p a rtir  du  m om ent où 
la  C.F.T.C. d 'abord , puis la  
C.G.T.-F.O., se son t ralliées à 
l ’idée d 'u n e  telle procédure que 
les Pouvoirs publics l ’on t pris en 
considération. C 'est en partie  
grâce à  l ’influence de nos rep ré­
se n ta n ts  d an s les organism es 
confédéraux que la  C.F.T.C. a 
é té  am enée à  m odifier sa  posi­
tion . Ainsi, e t une  fois de plus, 
l'efficacité de n o tre  form ule est 
dém ontrée : nos problèmes ne 
peuvent trouver le u r  solution 
que dans le cadre général des 
questions in téressan t l ’ensemble 
des salariés.

Fiscalité
C hacun d ’en tre  nous, lo rsqu’il 

reçû t sa  feuille d 'im pôts su r les 
revenus, eu t l ’agréable surprise  
de constater q u ’elle com portait 
une  réduction  im portan te  par 
rap p o rt aux  im pôts de l ’année 
précédente.

L ’action vigoureuse menée par 
no tre  Fédération depuis p lusieurs 
années avait enfin donné quel­
ques résu lta ts . On se rappelle 
que lors des grèves d 'aoû t 1953, 
le m inistre des Finances nous 
avait promis d ’envisager un  allé­
gem ent de la  charge fiscale sup­
portée par les Cadres, en modi­
fian t les m odalités de calcul de 
la  su rtaxe  progressive. Cette me­
su re  é ta it envisagée en compen­
sa tion  de la  position prise par 
no tre  Fédération , ainsi que celle 
de F.O., su r  le problème de la 
h iérarch ie  du  S.M .I.G. te l q u ’il 
devait ressortir des trav au x  de 
la  Commission supérieure des 
Conventions collectives.

La réform e fiscale que certains 
bap tisèren t « réform ette », fu t 
réalisée à  l ’occasion de la  loi de 
finances de 1954 ; elle modifia 
sensiblem ent les bases de calcul 
de la  su rtaxe  progressive, appor­
ta n t  ainsi aux  salariés et no tam ­
m ent aux  Cadres, u n  allégem ent 
dont chacun  a  pu m esurer l ’in­
térêt.

Ces résu lta ts , pour apprécia­
bles q u ’ils soient, ne  réalisent 
pas la  justice fiscale que nous 
réclam ons. Nous avons décidé de 
poursuivre nos efforts en vue 
d ’obtenir de nouveaux allége­
m ents e t c ’est dans ce bu t que

nous sommes In tervenus à  plu­
sieurs reprises auprès des m inis­
tres qui se sont succédé rue de 
Rivoli, ainsi q u ’auprès des' diffé­
ren ts  groupes parlem entaires.

Nous saisissons cette occasion 
pour préciser no tre  a ttitu d e  vis- 
à-vis du  m ouvem ent engagé p a r 
u n  groupem ent de com m erçants 
e t d ’a rtisan s m écontents des mé­
thodes d 'im position dont ils se 
disent les victimes. La pression 
scandaleuse, q u ’après d 'au tre s  
groupem ents d 'in té rê ts, 11 exerce 
su r un P arlem en t incapable de 
gouverner, risque d’avoir des 
conséquences graves pour les 
contribuables in tég raux  que nous 
sommes.

I l  ne nous ap p artien t pas jus­
q u ’à  présent d ’in tervenir, c 'est 
a u  G ouvernem ent de faire res­
pecter ses décisions sous peine 
de créer u n  é ta t d 'anarch ie  très 
dangereux. Les G ouvernem ents 
ne sont pas dépourvus de moyens 
si Ton en juge p a r  l ’u tilisation  
coutum ière des C.R.S. contre les 
salariés engagés dans des conflits 
où l ’au to rité  de l ’E ta t est hors 
de cause.

De tou te  façon, nous ne sau ­
rions adm ettre  p lus longtem ps 
q u ’il y eut deux sortes de ci­
toyens contribuables en F rance ; 
ceux don t les revenus son t to ta ­
lem ent contrôlés p a r l ’origine 
même des déclarations e t ceux 
pouvant ne déclarer q u ’une p a r­
tie  de leu rs  revenus e t qu i se­
ra ien t par su rc ro it dispensés de 
contrôle. Nous appelons donc 
tous les Cadres à  ê tre  vigilants 
q u an t a u  développem ent u lté­
rieu r des Initiatives du  sieur 
Pou jade et de son M ouvem ent.

Régime de Retraite 
et de Prévoyance

N otre régim e n ’a  pas subi de 
m odifications Im portan tes au  
cours de Tannée. La Commission 
parita ire , su ivan t les dispositions 
de l ’avenan t du  13 octobre 1952, 
a  décidé de ne faire  appel aux  
ren trées de cotisations que dans 
la  lim ite de 85 % contre 80 % 
l ’année précédente.

La suppression ou la modifica­
tion  des coefficients de m inora­
tion  ou de m ajoration , en cas de 
départ en re tra ite  an tic ipé ou 
re tardé , qu i ava it fa i t l ’objet 
d ’une décision de n o tre  dernier 
Congrès, n ’a  pas encore trouvé 
sa  solution. P o u rtan t, la  to ta lité  
sau f une des O rganisations re­
présentées à  la  Commission p ari­
ta ire , son t m ain tenan t d ’accord. 
Seule la  Fédération  des Cadres 
F.O. s ’est opposée à  la  m esure 
envisagée. La règle de l 'u n a n i­
m ité  qui a  été fo rt heureusem ent 
appliquée depuis le début, exige 
l ’accord de tous, nous nous a t ta ­
chons à convaincre la  délégation 
F.O. de l ’in té rê t de cette mesure.

Signalons l ’accord de coordi­
na tion  in tervenu  le 5 ju ille t 1954

entre  l'A .G .I.R.C. e t la  Cham bre 
Syndicale des Banques populaires 
qui complète heureusem ent celui 
d ’avril 1954 en tre  l ’A.G.I.R.C. et 
l'A ssociation professionnelle des 
Banques.

Une alerte a  secoué pendant 
quelques jours no tre  quiétude 
dans la  stabilité assurée de no tre  
régime.

Des députés très m al Informés 
e t généralisant tro p  hâtivem ent 
quelques cas particuliers, on t été 
pris d ’une sain te  ardeu r pour 
redresser de prétendus abus 
q u ’ils voyaient dans ce régime. 
Q u’on e n  juge s

en ou tre , donner lieu à  l’octroi 
d ’une indem nité de licenciement 
si une telle indem nité est prévue 
par la  convention collective de 
trav a il ou si son attribu tion  
résulte des usages, »

(a J.O. ». D ébats Assem­
blée N ationale 18-6-1954, 
p. 3028).

Ce problème se complique du 
fa it de l ’existence de régimes 
particu liers d ’entreprises, béné­
voles ou non, qui assu ren t des 
avantages supérieurs à  ceux de 
la  convention du  14 m ars 1947.

Le Conseil Fédéral s 'e s t réun i 
régulièrem ent e t conform ém ent 
au x  s ta tu ts , tous les deux mois. 
I l  a  eu, au  fu r  et à  mesure, à 
exam iner les différents problè­
mes m entionnés dans ce rapport 
e t à fixer les directives au  Secré­
ta ire  général et aux  Responsa­
bles des différentes activités.

C hacun de ces Conseils a  réun i 
sous la  présidence d ’ESCHER- 
DESRIVIERES, u n  nom bre tou ­
jours im portan t de Conseillers 
e t nous nous plaisons à  souli­
gner en  particu lier l ’assiduité de 
nos am is de province.

D ans l ’intervalle, la  Commis­
sion exécutive s ’est réunie ch a­
que fois q u ’il en  é ta it besoin 
pour préciser nos positions, m et­
tre  au  point nos interventions, 
p réparer les travaux  du Conseil 
e t du Congrès.

LA REPRESENTATION 
DE NOTRE FEDERATION 
ou, par son interm édiaire, 

de la CONFEDERATION

a  été assurée avec dévouement 
et compétence p a r nos amis dans 
de nom breux organism es na tio ­
naux  e t in ternationaux  à  voca­
tion  sociale ou économique.

Citons :
— Conseil Economique,

A . B A PA U M E

commentant le rapport moral

d ’exam ens et de prises de déci­
sions im portan tes par le Gouver­
nem ent.

Deux ordres de m esures on t 
été adoptés :

— Les unes appo rtan t quelques 
solutions au  problème de la 
m ain-d 'œ uvre.

— Les au tres prévoyant des 
crédits destinés à  a ider les en tre­
prises qui réalisent des opéra­
tions de conversion.

N otre Fédération a  été très 
atten tive à  ces projets, ca r ceux 
concernant no tam m ent la  m ain- 
d 'œ uvre prévoyaient des m esures 
destinées exclusivem ent aux  ou­
vriers m anuels.

Nous avons, av an t la  paru tion  
des décrets, a ttiré  l ’a tten tion  des 
Pouvoirs publics su r  les consé­
quences que la  conversion des 
entreprises p o u rra it en tra în er 
pour les ingénieurs et cadres et 
la  nécessité de se préoccuper de 
leu r cas. Une prem ière lettre 
é ta it adressée le 28 ju ille t 1954 à 
M. MENDES-FRANCE, alors 
P résident du Conseil.

O utre divers entretiens ou cor­
respondances avec M. ROSIER, 
D irecteur de la  M ain-d'œ uvre, 
une nouvelle le ttre  fu t adressée 
à  M. AUJOULAT. M inistre du 
T ravail e t de la  Sécurité sociale.

Nous sommes Intervenus dans 
le même sens à  la  prem ière réu­
n ion  du  Conseil supérieur des 
T ravailleurs intellectuels e t 
avons obtenu la  promesse que 
les cadres ne seraien t pas sacri­
fiés dans les opérations de 
conversion.

— Conseil N ational du  Crédit.
— Conseil N ational des Assu­

rances.
— Conseils d ’adm inistra tion  des 

B anques et Compagnies d ’As- 
surances nationalisées.

— Commission supérieure des 
Conventions collectives.

— Commissions Nationale et Ré­
gionale de Conciliation.

— Commissions Nationales de 
form ation professionnelle.

— Conseil d ’adm inistra tion  de 
TA.G.I.R.C.

— Commission N ationale P a ri­
ta ire  d u  régime des re tra ites.

— Conseils d 'adm in istra tion  des 
différentes Caisses de re tra i­
tes des Cadres.

— .Commissions P arita ires profes­
sionnelles.

— Conseils d ’adm inistration des 
Caisses de Sécurité sociale et 
d ’Allocations familiales.

— Conseils d ’adm inistration des 
Centres techniques.

— Office Interprofessionnel des 
Céréales.

— Commissions du P lan  de mo­
dernisation e t de la Recher­
che scientifique.

— Conseil Supérieur de la Ma­
rine  m archande.

— Conseil Supérieur du Com­
merce extérieur.

(Su ite  page 4.X



C A D R E S  E T  P R O F E S S I O N

R A P P O R T  M O R A L
—  Comité N ational de la  P ro­

ductivité et des différentes 
Commissions.

— Commission N ationale du Di­
plôme d ’ingénieur.

— Commissions relatives a  la  
form ation des Cadres.

— Commission chargée de l ’exa­
men des dem andes d ’agré­
m ent pour la  vérification des 
appareils de levage.

— Comité N ational de l ’O rgani­
sation Française (C.N.O.F.).

— Centre In tersyndical d ’Etudes 
et de Recherches de produc­
tivité (C.I.E.R.P.).

— B ureau Intersyndical d ’E tu ­
des de l ’Industrie  cotonnière 
(B.I.E.C.).

— C onfédération des T ravail­
leurs intellectuels (C.T.I.).

— Conseil Supérieur des T ra­
vailleurs intellectuels.

— Bureau Confédéral, Conseil 
Confédéral, Commission Con­
fédérales.

— Conseils des Unions départe­
m entales.

— Commission Productiv ité de 
la  C.I.S.C.

— Conseil et B ureau de la  Fédé­
ration  In te rna tiona le  des Syn­
dicats d'Employés, Techni­
ciens et Cadres.

— Commission syndicale consul­
tative de l ’O.E.C.E., etc.

CONFEDERATION 
DES- TRAVAILLEURS 

INTELLECTUELS
N otre participation  à la  C.T.I. 

s ’est avérée très utile. Nos efforts 
en ce qui concerne les Cadres 
salariés se trouven t en quelque 
sorte amplifiés par ceux de la 
« Section nationale  des Intellec­
tuels salariés » de cette O rgani­
sation, dont on n ’oublie pas 
q u ’elle est présidée par M. RO­
SIER, D irecteur de la  Main- 
d ’œ uvre. L’au to rité  et la  compé­
tence de nos R eprésentants, 
ESCHER et RIFFAULT, on t fa it 
que les milieux si différents qui 
sont représentés à la  C.T.I. 
apprécient' la  participation  de 
notre Fédération.

Dans le cadre de ces activités, 
nos efforts ont porté essentielle­
m ent su r deux points :

1° L ’a l lé g e m e n t de la  f isc a lité .
2° Le p la c e m e n t  d es C a d re s  e t  

no tam m ent des Cadres âgés qui 
seraien t a tte in ts  par les problè­
mes de conversion d ’entreprises.

Nous avons saisi le C o n se il 
S u p é r ie u r  d e s  T ra v a i l le u r s  in te l ­
le c tu e ls  de ce problème en souli­
gnan t à  ses membres représen­
ta n t le C .N.P.F. que ces difficul­
tés résu lten t de l ’a ttitu d e  de 
leurs adhéren ts. Sous l ’égide de 
la C .T.I., une A sso c ia tio n  p o u r  
l ’E m p lo i d e s  C a d re s  a été 
créée. Elle groupe les O rganisa­
tions syndicales et patronales, 
les représen tan ts du M inistère 
du Travail et les Associations 
d ’ingén ieurs qui sont intéressées 
à  la question. La prem ière tâche 
de cette Association va consister 
à  é tablir une coordination en tre  
les différents Organismes qui 
s ’occupent actuellem ent du pla­
cem ent des Cadres. Rappelons 
que nous sommes représentés 
dans le B ureau de l ’Association 
par F. GALLOT.

Parm i les au tres problèmes 
auxquels nous avons été amenés 
à  nous intéresser dans le cadre 
des activités de la  C .T.I., signa­
lons un projet de création d 'un  
s a n a to r iu m  pour les C a d re s  et 
T ra v a i l le u r s  in te l le c tu e ls .  Ce pro­
je t ,  dont nous avons parlé dans 
« Cadres et Profession » de dé­
cembre 1954, a soulevé l ’in térê t 
d ’un certain  nom bre de groupe­
m ents et de personnalités.

Signalons par ailleurs que la 
C.T I. a  envisagé la réalisation 
en 1955 d ’une E x p o s itio n  i t in é ­
r a n t e  destinée à m ettre en valeur 
les différentes activités des tr a ­
vailleurs intellectuels. Notre 
Fédération participera à l’orga­
n isation  de cette Exposition, ce 
qui lui perm ettra  de réaliser une 
utile propagande à  travers diver­
ses villes de France.

NOS SERVICES INTERIEURS
Leur activité ne se ra len tit 

nullem ent. Tous les jours, nous 
recevons des lettres, ou la visite, 
d ’adhéren ts de province qui nous 
consultent à la  suite des diffi­
cultés qu 'ils rencontrent. Ils 
trouven t toujours, soit à notre 
S ecrétaria t pour ce qui est de 
no tre  compétence, soit au  Secré­
ta r ia t du Syndicat Parisien, les 
conseils et l ’aide qu ’ils sollicitent.

S ur le plan juridique, deux 
litiges im portan ts on t plus par­
ticulièrem ent retenu notre a tten ­
tion, en raison de leur portée 
d ’ordre général. Tous deux ont 
reçu une solution satisfaisante.

Le procès qui opposait notre 
am i COMPARET au Bureau Vé- 
ritas a été gagné sur toute la

ligne. Il s ’agissait là  essentielle­
m ent de la  protection d ’un délé­
gué du personnel et membre du 
Comité d ’entreprise. En fa it, le 
B ureau Véritas voulait se débar­
rasser d ’u n  m ilitan t syndicaliste 
dont il ne pouvait concevoir la  
précence parm i ses Cadres. L’af­
faire v ient de trouver une solu­
tion  heureuse : COMPARET a 
été réin tégré, reclassé e t payé 
des salaires perdus depuis près 
de deux ans. S ignalons que ses 
collègues on t m ontré u n  rem ar­
quable esprit de solidarité en lu i 
a ssu ran t par cotisations volon­
ta ires, pendan t toute la  durée de 
cette procédure, une contribu­
tion  mensuelle com pensatrice de 
ses appointem ents.

La deuxièm e affa ire  opposait 
à  la  Société Fenwick u n  de nos 
am is de la  Région parisienne, 
non classé à  la  position h iérar-

Le Secrétaire général passe en­
su ite  en revue l'ac tiv ité  de nos 
syndicats régionaux telle q u ’elle 
résulte, soit des comptes rendus 
de leurs assemblées générales, 
soit de leurs rapports reçus.

Bien que no tre  activité syndi­
cale soit trè s  centralisée, il reste 
encore pour nos syndicats un  
cham p d ’action très étendu et 
nous avons enregistré avec sa tis­
faction que la p lu p a rt d ’entre 
eux on t des activités régionales 
très im portantes. Parm i celles-ci 
figure en bonne place la partic i­
pation des Cadres aux discus­
sions de conventions régionales, 
dans lesquelles ils son t partielle­
m ent impliqués.

Nous ne pouvons nous étendre 
su r ce chapitre , qui est dévelop­
pé dans le rappo rt m oral. Nous 
ne pouvons cependant le clore 
sans sa luer l ’adhésion à  no tre  
Fédération du Syndicat N ational 
des Journalis tes, l ’un  des plus 
anciens de la  C.F.T.C., puisque 
sa  fondation rem onte à l ’année 
1895. De même, nous saluons la 
création  du Syndicat N ational 
des Ingénieurs des Mines, qui 
résulte plus exactem ent de la  
fusion de deux syndicats an té­
rieurs.

Enfin, nous félicitons no tre  
Syndicat des Officiers de la Ma­
rine M archande, qui, né il y a  
quelques années dans un  secteur 
considéré comme un  bastion de 
la C.G.T., s ’y est fa it une place 
qui équivaut à  celle de la vieille 
C entrale. En effet, les dernières 
élections professionnelles on t 
donné les résu lta ts  su ivan ts :
— Compagnie Delmas-Vieljeux :
. C.F.T.C., 369 voix.

C.G.T., 156 voix.
— Compagnie M aritim e N atio­

nale :

Le M ouvem ent syndical des 
Ingénieurs et Cadres se déve­
loppe dans les pays dont les 
organisations syndicales chré­
tiennes son t affiliées à la C.I. 
S.C.

R est pris en charge, pour ce 
qui concerne le secteur de l ’in ­
dustrie et du commerce, par la  
Fédération In ternationale  des 
Employés et Cadres.

Une Commission In te rn a tio ­
nale  des Ingénieurs et Cadres, 
anim ée par A. BAPAUME, tr a ­
vaille à  l ’organisation  et à  l ’ex­
tension du m ouvem ent.

Nous rappelons que l ’organi­
sation des Cadres su r le plan  
in te rna tiona l a  été décidée par 
la  C.I.S.C. à  son Congrès de La 
Haye en 1952. Depuis cette date, 
la  situa tion  su ivante a  été enre­
gistrée lors de la  dernière réu­
nion, le 27 janvier dernier :

ALLEMAGNE. — Les Ingé­
n ieurs et les Cadres se regrou­
pent dans les syndicats chrétiens 
d ’employés qui se sont reconsti­
tués récem ment. Il est trop  tô t 
pour avoir des données précises 
su r les possibilités d ’organiser 
dans un  groupe • spécifique. .

AUTRICHE. — Il n ’y a pas 
d ’Organisation de Cadres au  sein 
de l ’organisation unique ; ni au 
sein de la  fraction chrétienne. 
Toutefois, le problème est sou­
levé. car la  régression des Cadres 
est assez marquée.

Les chrétiens ten ten t de re-

( Su ite  de  la  tro isièm e p age)

chique correspondant à ses fonc­
tions réelles. Les tr ib u n au x  d ’ap ­
pel on t fa it d ro it à  sa dem ande 
e t condam né son em ployeur au  
paiem ent des salaires correspon­
d a n t à sa  nouvelle classification.

D’au tres  procès on t été gagnés 
p a r nos adhéren ts, aidés au  dé­
p a rt de nos conseils, puis de 
leurs avocats, parm i lesquels 
nous retrouvons fréquem m ent 
no tre  am i BOHN.

Très souvent, nous sommes 
consultés p a r d 'anciens Cadres 
ou des veuves de Cadres su r les 
conditions dans lesquelles ils 
pourra ien t bénéficier du régime 
de re tra ite  et de prévoyance. Un 
de nos am is de la  Région pari­
sienne, G. CIBIEL, re tra ité  lui- 
même, a bien voulu se charger 
de ce secteur d ’activités (visites, 
correspondance, in structions des 
dossiers, etc.).

S u r 45 votants, la  C.F.T.C. 
obtient 30 voix et les 2 postes 
de titu laires.

— Compagnie G énérale T ran ­
sa tlan tique  :
C.G.T., 523 voix, 1 élu. 
C.F.T.C., 423 voix, 1 élu. 
C.G.T.-F.O., 180 voix, 1 élu.

D ans u n  au tre  secteur, celui 
des Cadres de la  B anque de 
F rance :

La C.F.T.C. obtient 882 voix.
C.G.C. obtient 841 voix.
Indépendan ts obtiennent 389 

voix.
C.G.T. obtient 73 voix.
On voit ainsi que, dans deux 

secteurs im portan ts, no tre  Mou­
vem ent est ne ttem en t le plus 
représen tatif.

Nous ne voudrions pas term i­
n e r ce chap itre  de l ’activité des 
Syndicats sans faire  une m en­
tion  spéciale pour no tre

FEDERATION ALGERIENNE 
DES SYNDICATS

D’INGENIEURS ET CADRES
qui poursu it en Algérie un  tr a ­
vail rem arquable, sous la  direc­
tion  d ’une équipe de m ilitan ts 
com pétents et dévoués. Grâce à 
leu rs efforts, la  Fédération Algé­
rienne des Cadres C.F.T.C. est, 
sans contestation possible, l ’Or­
ganisation  de Cadres la  plus 
représentative d ’Algérie.

Indiquons pour conclure que 
nous Sommes actuellem ent en 
rap p o rt avec u n  groupe de Ca­
dres à M adagascar et u n  au tre  
à  Lomé (Congo), en vue de la 
constitu tion  de Syndicats de 
Cadres C.F.T.C. dans ces te rri­
toires. Nous étudions par ailleurs 
avec le Secrétaria t Confédéral, 
la  possibilité d ’étendre notre 
influence su r l ’ensemble des 
T.O.M.

dresser la  situation , m ais les 
m arxistes s ’y opposent.

BELGIQUE. — Le G roupem ent 
professionnel des Cadres vient 
d ’être officiellement créé. Ses 
s ta tu ts  lui confèrent une au to ­
nomie au  sein de la  C.N.E. I l 
com prend deux Fédérations, une 
flam ande, une wallonne.

Nous saluons ici les représen­
ta n ts  de ces deux Fédérations 
qui on t bien voulu participer à 
nos travaux.

FRANCE. — Il existe une Fé­
dération Française des Syndicats 
d 'ingén ieu rs et Cadres, depuis 
1944, affiliée à la  C.F.T.C. Ses 
s ta tu ts  lui confèrent une au to ­
nomie au  sein de la  Confédéra­
tion. Elle com prend 50 Syndicats 
régionaux ou nationaux  grou­
p an t les Cadres et Ingénieurs du 
commerce et de l ’industrie. Les 
Cadres des au tres secteurs sont 
inscrits dans les différentes Fé­
dérations correspondantes de la 
C.F.T.C.

PAYS-BAS. — Confession pro­
testan te  : Il existe une Centrale 
de Cadres autonom e, directem ent 
adhérente à la  Confédération des 
Travailleurs p ro testan ts. Cette 
C entrale est adhérente à notre 
In ternationale . Form ule identi­
que à celle de la  Fédération 
Française.

Confession catholique : Il exis­
te  u n  groupem ent autonom e au 
sein de la  Centrale des Employés. 
S ituation  identique à celle de la 
Belgique.

Il existe égalem ent une Cen­
tra le  catholique de techniciens 
et de con trem aîtres dont un  cer­
ta in  • nombre- d ’adhéren ts exer­
cen t des fonctions de Cadres au  
sens où nous l ’entendons, m ais 
qu i n ’on t pas d ’organisation  
sta tu ta ire .

Une Association catholique 
d ’Employés des Mines, qui com­
prend  des Ingénieurs, est affi­
liée à  la C.I.C.

SARRE. — Le syndicalism e 
autonom e des Cadres semble 
irréalisable, sau f pour les Mines. 
Le nom bre des syndiqués en 
dehors du secteur des Mines est 
fo rt restre in t, comme d 'a illeu rs 
le monde des travailleu rs 
(300.000 travailleu rs dont 60.000 
employés).

Toutefois, des syndiqués Cadres 
pou rron t parfaitem ent s ’occuper 
à  l ’in térieu r des C entrales syn­
dicales des problèmes spécifiques 
des Ingénieurs et Cadres.

SUISSE. — Pas d ’indications. 
Nous étudierons le problème lors 
du prochain Congrès in te rn a tio ­
n a l que se tiend ra  à  Genève.

Nous avons eu l ’occasion de 
définir pour nos am is les g ran ­
des lignes d ’u n  program m e pou­
v an t servir de base, m oyennant 
les adap ta tions nécessaires dans 
chaque pays, au  développement 
du  m ouvem ent syndical des 
Cadres.

Ce program m e porte essentiel­
lem ent su r trois secteurs :

1. Défense des in térê ts profes­
sionnels.

2. P artic ipation  des Cadres en 
ta n t que Groupe Social à 
tous les organism es natio ­
naux  e t in te rna tionaux  à 
vocation économique e t so­
ciale.

3. Développement de la  per­
sonnalité, conception chré­
tienne du rôle de chef.

***
Il convient de rem arquer q u ’à 

l ’é tranger, la  fonction de Cadre 
est essentiellem ent liée à  la di­
rection de l ’entreprise et que la  
nécessité de constituer des syndi­
ca ts n ’ap p ara ît pas évidente à la  
p lu p a rt des intéressés.

Ces in itita tives sont énergique­
m ent com battues par les em­
ployeurs et parfois p a r les syn­
dicats ouvriers eux-mêmes.

Cette tâche dem andera dea 
années pour s ’accom plir.

17* COMITE 
DE LA FEDERATION 

INTERNATIONALE 
DES SYNDICATS D’EMPLOYES 

TECHNICIENS ET CADRES 
à K onigswinter 

10 et H  septem bre 1954 
Le B ureau de l ’In te rna tiona le  

avait décidé de ten ir son 17* 
Congrès à  K onigsw inter, près de 
Bonn, dans la Maison Adam 
Stegerwald, patrie spirituelle du 
Syndicalisme chrétien  en Alle­
magne.

Ce choix fu t guidé p a r la 
préoccupation de m arquer la

IL reste m ain tenan t, après 
cette relation  sans doute 
incom plète de nos activités 

d u ra n t l ’année écoulée, à  recher­
cher et à  fixer les lignes direc­
trices de no tre  action fu tu re  et 
aussi à  faire le point p a r ra p ­
port à  no tre  mission dans le 
Syndicalisme.

D ans l ’im m édiat, nous avons à 
poursuivre les négociations en 
vue d ’aboutir au  relèvem ent des 
REMUNERATIONS m inim a et 
réelles. Il s ’ag it essentiellem ent 
ainsi que nous l ’avons dit, de 
nous approprier notre juste  
p a r t des résu lta ts  de l ’accroisse­
m en t de production réalisé de­
puis fin 1953.

Il nous fau t, à  cette occasion, 
constater, hélas ! no tre  insuffi­
sance en m atière d ’EQUIPE- 
MENT ECONOMIQUE. Une orga­
n isation  efficace, qui veut possé­
der la m aîtrise de la profession, 
devrait être à  même de pouvoir 
apprécier, en fonction des diffé­
ren ts  critères d ’activité de cette 
profession, un  ordre de g randeur 
assez précis du volume des salai­
res pouvant être  distribués par 
elle sans danger d’inflation et 
sans sacrifier sa  substance. De 
telles appréciations son t de p ra ­
tique couran te  dans certaines 
O rganisations syndicales é tran ­
gères.

LA NEGOCIATION DES CON­
VENTIONS COLLECTIVES reste 
la  tâche m ajeure de no tre  action 
professionnelle. En dépit d ’in­
nombrables difficultés, la  liste 
des conventions conclues s ’allon­
ge chaque année. Mais la  conclu-

renaissance du  syndicalism e 
ch rétien  en Allem agne et pour 
affirm er sa  continu ité , m algré 
les persécutions d ’H itler et les 
in terdictions des « au to rités 
occupantes ». Nous eûmes là  une 
occasion m agnifique de connaî­
tre  plus profondém ent les carac­
téristiques et l ’histoire du syn­
dicalism e allem and.

Ce Comité connu t u n  véritable 
succès, 60 délégués y représen­
ta ien t 17 organisation  d ’Allema­
gne, A utriche, Belgique, F rance, 
Pays-Bas, Sarre , etc. Notre délé­
gation y joua u n  rôle déterm i­
n a n t e t c 'est au  cours de ces 
trav au x  que fu t décidée la créa­
tion  de la Commission des Cadres 
m entionnée plus h au t.

Le Comité a  adopté plusieurs 
m otions nous concernan t direc­
tem ent, don t l 'u n e  dem ande 
l ’inscrip tion  à l ’ordre du jour 
de la  4• Commission in te rna tio ­
nale des T ravailleurs In tellec­
tuels, su r les problèmes relatifs 
aux  Ingénieurs e t Cadres.

CONGRES DE 1955 A GENEVE
Le Congrès tr ien n a l de la Fé­

dération  In te rna tiona le  au ra  lieu 
cette année à  Genève, du 10 au  
12 septem bre. Il com portera 
essentiellem ent pour les Ingé­
n ieurs et Cadres la  préparation  
de la 4‘ Commission des T ravail­
leurs In tellectuels de l ’O.I.T., 
ca r il est acquis que le .Conseil 
d ’adm in istra tion  de l ’O .I.T., qui 
fixe les program m es de trava il 
des Commissions, décidera de 
m ettre  la  question des Ingénieurs 
et Cadres à  l ’ordre du jo u r de 
la prochaine session, cette  com­
mission. A cet effet, la  Commis­
sion des Cadres de l ’In te rn a tio ­
nale  a  m is au  point u n  ques­
tionnaire  qui doit être adressé 
au x  O rganisations affiliées, en 
vue de fo u rn ir les élém ents d ’un  
rap p o rt à  p résenter au  Congrès.

Nul doute que Genève 1955 ne 
m arque une étape im portan te  
dans l ’extension de no tre  Mou­
vem ent et ne m ontre q u ’aucune 
au tre  O rganisation ne peut se 
ta rg u e r du monopole de la  repré­
sen ta tion  des Cadres au  p lan 
in ternational.

COMMISSION CONSULTATIVE 
DES INDUSTRIES CHIMIQUES

La Commission des Industries 
Chim iques de l'O .I.T . a tenu  sa 
4' session à  Genève du 5 au  19 
février dernier.

L ’un  des deux mem bres ti tu ­
laires de la  Délégation française, 
au  titre  des salariés, é ta it no tre  
am i FLAMENT, ingénieur, direc­
teu r de fabrication . Ses initerven- 
tïons on t p roduit une telle im ­
pression que le président de la 
Confédération In ternationale  des 
Syndicats C hrétiens en a adressé 
des fé licitations à  BOULADOUX 
présiden t de la  C. F . T. C.

V E R S
sion d ’une convention ne doit 
pas m arquer le point final de 
nos efforts dans une profession 
déterm inée. N otre conception de 
l ’organisation  professionnelle est 
de n a tu re  contractuelle ; les 
conventions doivent être  l ’ins­
tru m en t de cette organisation 
parita ire  quç nous souhaitons. 
Une prochaine étape pou rra it 
être  la  mise au  point des moda­
lités d ’intéressem ent des salaires 
aux résu lta ts  et à  la  vie entière 
de l ’entreprise.

LA FORMATION DES CADRES 
doit devenir Tune de nos préoc­
cupations essentielles. Le Con­
grès se prononcera très certaine­
m ent dans ce sens ; ou tre  que 
de' nom breux Organismes* s ’en 
préoccupent, nous devons avoir 
no tre  m ot à dire dans ce concert 
qui nous entoure de ta n t de sol­
licitude. C’est d ’abord aux Ingé­
n ieurs et Cadres q u ’il convient 
de dire ce q u ’ils pensent et ce 
qu ’ils veulent.

Si la  tendance actuelle des en­
trep reneurs et d’une grande par­
tie de l ’enseignem ent technique 
tend  à form er les g rands techni­
ciens ou experts que réclam ent 
l’industrie , le commerce et la  
fonction publique, nous avons, 
nous, besoin que ces hommes 
puissent s ’extraire  de leurs fonc­
tions techniques pour PENSER 
e t REALISER « SOCIAL ».

N otre effort tendra  donc à dé­
velopper les élites su r les diffé­
ren ts  plans e t à  obtenir pe tit à  
petit dans no tre  Pays, une re­
mise en ordre des valeurs réelles.

L’im portance des fonctions et 
des responsabilités que nous

LA VIE DE NOS SYNDICATS

PLAN INTERNATIONAL
L E S  C A D R E S  D A N S  L A  C. I. S. C.
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Motion sur les
PROBLÈMES ÉCONOMIQUES

L» C ongrès d e  la  F édération  
F ra n ça ise  d e s  S ynd icats d 'in g én ieu rs  
e t C a d res C. F: T. C., réun i à  P aris 
le s  22. 23 e t 24 avril 1355.

ESTIME que les mesures qui ont 
conduit à  une stabilisation relative 
de la monnaie sont insuffisantes, car 
si elles ont permis ces dernières 
années d'arrêter l'inflation, la marge 
technique insignifiante rend la situa­
tion encore préoccupante.

CONSIDERE que le véritable re­
dressement de la France sur le pian 
international nécessite l'abandon * e 
la  politique actuelle de facilité, ba­
sée sur des subventions improduc­
tives à  caractère démagogique et 
électoral.

ESTIME dans ces conditions qu**î 
•st nécessaire d'étudier des mesures 
tondant essentiellement à  obtenir :

— l'abaissement des prix, notam­
ment par la diminution des 
charges improductives ;

— le développement des écono­
mies régionales;

— le maintien du plein emploi ;
— une meilleure répartition du 

venu national ;
— la réforme de la distribution.

SUGGERE dans ce but ;
—  La création  d 'un  g ran d  Minis­

tère de l'Econom ie N ationale , dispo­
sant de pouvoirs étendus et chargé 
d'établir et de réaliser les plans 
d'extension et de coordonner l'action 
dô3 différents Ministères techniques 
et économiques.

Sur le p lan  agricole, le Congrès 
•a g g è re  :

—  La réa lisa tio n  d 'une  politique 
n a tio n a le  d 'investissem ents, desti­
née à retrouver le potentiel optimum 
du sol, condition première du ren­
dement et de la qualité de toutes 
les productions agricoles. En paiti- 
culier :

— Mise en application effective 
d'un plan d'amendement des 
terres et notamment de récal­
cification ;

— Accélération du remembrement 
et de l'équipement rural ;

— Création et harmonisation d'un 
enseignement capable de met­
tre à la disposition de tous ’es 
agriculteurs des connaissances 
techniques agricoles adaptées.

—  Une o rgan isa tion  des m archés

agrico les ren tab les, en accord avec 
les organisations professionnelles 
compétentes, comportant notamment *

— Mise en place immédiate d ’un 
plan de conversion efficace nt 
autoritaire de la production vi- 
nicole et alcooligène ;

— Pour les autres produits :
— meilleure surveillance du 

respect de la loi des mar­
chés dans les circuits ae 
distribution, avec stockage 
provisoire des productions 
excédentaires ;

— détaxation des produits ali­
mentaires avec obligation 
des répercussions de baisse 
par l'application des marges 
en valeur absolue pour le 
commerce ;

— Création d'un équipement 
authentiquement coopératif 
du pays.

—  L 'équipem ent accé lé ré  de 1*Ü- 
nion F ran ça ise  avec orientation des 
productions agricoles permettant d 'as­
surer aux populations des territoires 
extra-métropolitaines une améliora­
tion de leurs propres approvisionne­
ments en produits alimentaires et 
une augmentation des débouchés 
vers la Métropole pour les produits 
qu'elle est obligée d'importer de 
l'étranger.

— L 'O rgan isation  d« débouchés
s ta b le s  grâce à  des contrats d'expor­
tation à long terme pour les pro­
ductions excédentaires, reliée à une 
politique d'abaissement des prix ae 
revient et d'amélioration de la qua­
lité.

Sur le p lan  industriel, le Congrès 
su g g è re  les m esures su iv an te s :

— Veiller à  ce que les industries 
de base restent adaptées aux besoins 
accrus de demain, compte tenu de 
l'évolution démographique du pays.

— Préparer dès maintenant le re­
lais de l'énergie atomique, sans le­
quel une véritable nation industrielle 
ne pourra maintenir sa place dans 
le monde et,' disposant des hommes 
et des minerais, accélérer et con­
centrer les efforts de recherche en 
forçant les producteurs d’équipe­
ments à procéder en commun aux

études d'un matériel adapté à cette 
nouve le forme d'énergie.

— Harmoniser, en attendant, les 
sources actuelles d'énergie : char­
bon, pétrole, houille blanche, dans 
le seul souci de l'intérêt national 
en conservant le potentiel indispen­
sable de notre industrie charbonnière 
ainsi que le plein emploi de ]a 
main-d'œuvre.

— Supprimer les prix de cartels 
des produits pétrolifères.

— Augmenter les recherches mi­
nières et pétrolières afin de permet­
tre l'utilisation de nos magnifiques 
possibilités de raffinage.

— Tenter tous efforts pour obtenir 
l'abaissement de nos prix de re­
vient notamment par une impulsion 
nouvelle aux C ontres Techniques 
professionnels, lesquels doivent pren­
dre un véritable caractère paritaire 
avec participation accrue des Ingé­
nieurs ; ces centres devant être ren­
dus obligatoires.

— Vote d'urgence par le Parle­
ment de lois-programmes indispensa­
bles pour une organisation ration 
neîle à long terme de la produc­
tion des‘ biens d'équipement et des 
biens de consommation.

— Modification des bases actuel 
les de l'impôt sur les bénéfices in 
dustriels et commerciaux, bases qui 
incitent les entreprises à  gonfle; 
considérablement les frais généraux, 
cetie pratique étant l'une des causes 
importantes de la disparité défavo­
rable des .prix français par rapport 
aux prix étrangers.

—- Surveillance efficace des En­
tentes et plus particulièrement des 
accords ae prix internationaux qui 
tendent de plus en plus à être de 
règle.

— Assurance d'un délai suffisant 
pour la détaxation des investisse­
ments et extension de la totalité de 
cet avantage aux industries nationa­
lisées avec, en contrepartie, une 
baisse du prix de l'énergie et des 
transports.

— Réforme de» Sociétés :
Réforme des Sociétés an> 
nymes dont le contrôle n'est 
plus assuré que par quel­
ques actionnaires privilé­
giés assurant la liaison 
avec les groupes financiers 
ou industriels.

— Réforme de la loi sur les 
Sociétés de personnes eu

— Pour certains produits de base, 
révision des méthodes em­
ployées pour le calcul des prix 
de garantie, tenant compte au 
meilleur rendement et de la  
qualité, et non de la seule 
quantité ;

L ’A V E N I R
assum ons sur le p lan  de nos 
activités professionnelles ne doit 
pas nous faire perdre de vue la 
finalité providentielle ou n a tu ­
relle de tou te  activité économi­
que et, p a r ta n t, l ’appréciation 
su r le p lan  m oral ou social des 
in térê ts auxquels nous consa­
crons sinon la to talité , du moins 
une très im portan te  partie  de 
no tre  vie.

I i nous m anque en général la 
connaissance exacte des mobiles 
qu i anim ent les oligarchies qui 
gouvernent encore de nos jou rs 
tou te  l ’activité industrielle et 
commerciale pour leurs fins pro­
pres. Méfions-nous de n ’être que 
les g rands commis de groupe­
m ents d ’in téréts qui ne pour­
ra ien t se justifier au  regard  de 
la  m orale sociale chrétienne, e t 
de ne pas nous en rendre compte.

La progression sûre et irréver­
sible que nous voulons implique 
de no tre  p a rt la possession de 
deux élém ents fondam entaux ; 
d ’une p a rt la  CONNAISSANCE 
APPROFONDIE DES MECANIS­
MES Q15I ANIMENT TOUTE 
NOTRE ACTIVITE ECONOMI­
QUE, d’au tre  p a rt, LA VISION 
CLAIRE DES OBJECTIFS VERS 
LESQUELS DOIT TENDRE 
TOUT REGIME ECONOMIQUE 
ORDONNE AUX BESOINS DES 
HOMMES, EN VUE DE LEUR 
PERM ETTRE LA REALISATION 
DE LEUR DESTINEE.

La m éconnaissance de ces 
objectifs et l ’ignorance de la 
finalité de la fonction économi­
que on t accompli suffisam m ent 
de ravages dans no tre  Pays et 
dans le monde pour que nous

soyons ferm em ent résolus à 
transform er progressivem ent les 
s tru c tu res  actuelles. Cinq mil­
lions d’adultes veulent réaliser 
les solutions m arxistes ; des 
chrétiens et des hommes géné­
reux : les progressistes, pensent 
égalem ent que cette évolution 
est inéluctable et nécessaire. 
Telles sont quelques-unes des 
conséquences du régime m até­
rialiste dans lequel nous vivons.

Que ce soit su r le plan des 
salaires, su r celui des retra ites, 
des allocations fam iliales, de 
l ’h ab ita t, <Ie la conversion, to u t 
est effroyablem ent compliqué. 
Les solutions partielles ne sont 
apportées que sous la  pression 
des m écontentem ents et viennent 
tou jours trop  ta rd  pour apaiser 
les rancoeurs.

Mais nos efforts seraient vains 
s’ils ne reposaient pas au  départ 
su r une connaissance étendue 
des réalités concrètes. Nous ne 
sau rions trop  engager nos mili­
tan ts  à  se fam iliariser d ’abord 
avec tons les rouages, financiers 
com pris, qui a ssu ren t la m arche 
de l’entreprise. C ette comm u­
n au té  d ’hommes réunis au to u r 
d ’une tâche créatrice restera 
tou jours la base de toute acti­
vité. C’est dans l’entreprise que 
se forge l ’économie nationale. 
I l conviendra ensuite de s ’élever 
au  p lan  de l ’économie régionale 
e t professionnelle e t d ’étudier 
com m ent s ’in terfèren t les diffé­
ren tes activités e t les im pératifs 
qu ’elles posent. La recherche de 
solutions peu t alors être entre­
prise pour réaliser la  Cité h u ­
m aine que nous, Syndicalistes

C hrétiens, avons la  mission de 
construire.

Telle est la tâche immense qui 
nous attend . Comme par le pas­
sé, elle sera féconde. L’histoire 
nous apprend  que le Syndica­
lisme cttrétien a  profondém ent 
influé su r l’évolution sociale des 
c inquante  dernières années.

Ce fu t une poignée de Chré­
tiens qui, en 1887, posa le prin­
cipe de la liberté syndicale que 
d ’au tres Chrétiens sauvèrent en 
1936. Le repos hebdom adaire en 
1906, l’in stitu tion  des conven­
tions collectives en 1919, la créa­
tion des assurances sociales en 
1930, le développement des allo­
cations fam iliales, l’institu tion  
d’un  salaire m inim um  en 1950, 
telles sont les é tapes qui m ar­
quent l’efficacité de notre Mou­
vement. D’au tres  non moins im­
portan tes seront réalisées si 
notre Syndicalisme reste fidèle â 
lni-même e t aux sources chré­
tiennes qui l’inspirent.

Au term e de ce R apport, l’au ­
te u r  se rend compte qu’il a très 
im parfa item ent rem pli sa  mis­
sion. I l a u ra it dû, to u t au  long 
d’une relation  marquée de chif­
fres et de textes, signaler la  
somme de travail et de dévoue­
m ent que cette  action a  exigée 
de tous nos m ilitants et colla­
borateurs, ceux de P aris, ceux 
de nos Régions, tous ceux qui 
on t accepté la  lourde tâche 
d ’œ uvrer pour leurs frères de 
travail. Q u’ils puissent trouver 
ici, dans la constatation  de notre 
activité, la  jo ie . d’u n  travail 
fécond et qu’ils y trouvent égale­
m ent la  m arque de gratitude de 
tou t le Mouvement.

de capitaux afin de les 
souscrire aux seuls impéra­
tifs boursiers et capitalistes.

— Rendre effective la respon 
sabilité sociale de l'em­
ployeur et permettre aux 
représentants qualifiés des 
salariés d’assurer leur paît 
de responsabilité dans le 
gestion.

Sur le p lan  politique rég ionale , le 
C ongrès su g g è re  :

— Mise en place d’urgence des 
Comités d'expansion économique 6 
base paritaire.

— Priorité, dans les mesures de 
décentralisation, pour les régions 
pouvant être économiquement déve­
loppées avec création, par rap 
ports extérieurs à  ces régions, d'un 
équipement technique actuellement 
inexistant.

Sur le  p lan  in ternational, le Con­
g rès su g g è re  :

— Harmonisation des coûts de 
production dûs aux salaires indirects, 
à  la durée du travail, aux salaires 
féminins.

— Création à  tous les échelons 
d'un véritable esprit exportateur per­
mettant d’assurer la diffusion de 
nos techniques et le placement de 
nos produits et de ceux de nos ter­
ritoires d’Outre-Mer.

— Création à l'étranger de véri­
tables Sociétés d'études autonomes 
les Banques nationalisées étant as­
sociées à  cet effort.

— Financement par l'Etat ou ta 
Profession de stages à l'étranger 
d'ingénieurs technico commerciaux 
afin de renforcer les Services com­
merciaux à  l'étranger et de les 
doter d'agents particulièrement qua­
lifiés.

LE CONSEIL FÉDÉRAL
élu par le Congrès

ANTORE ................. Industries sidérurgique».
ARGANT ................. Retraites.
M lle BOSSELUT , Adm inist rat ions d  i verses.
BRUG ERE ............ Textile artificiel.
CADE ....................... Conseil économique.
CHARBOIS ............ Bâtiment - Travaux publics.
DREVELLE ............ Banques.
DUCH1ER .............. Entreprises aéronautiques .
ESCH ER-DESRIV1FRES. Industries chimiques.
FLAM ENT ............ Industries chimiques.
GOURIOU ............ Edition - Librairie.
HUGUES .................. Industries alimentaires.
LAPPAS .................. Textile naturel.
LE BRUSQUE . . . . Industries métallurgiques.
M ATH O NNET . . . Métallurgie - Matériel électrique.
M ICH E!...................... Industrie du pétrole.
RANCUREL ........... Inspecteurs d'assurances.
R IF F A U L T .............. Banques nationalisées.
SCH NEIDER ____ Compagnies d'assurances.
TO FANI .................. Bâtiment - Travaux publics.
Ct CAILLE ............ ....... Syndicat national des Officiers 

de la Marine marchande.
LAGANDRE ......... . Syndicat national des Ingénieurs 

et Cadres des Mines.
LEHR ......................... Syndicat national des Industries 

du Froid.
LE PELLY-SO NTERNY. Syndicat nationale des ./ournalis- 

tes français.
MONDOU ................ Syndicat nat. Banque de France.

REPRÉSENTATION RÉGIONALE
ANEZO ......................
CAMPAGNE ...........
CODRON ...................
FRAUDEAU ............
GALLAND ................
G EVAERT ................ .........  Lille.
LEMAIRE ................
LELACHE ................
MORAGLIA ............
PINEL ........................
V EYRAT ...................

BUREAU
Président  .....................................
Vice-Présidents ........................

Secrétaire g é n é r a l ..........................
Secrétaires généraux adjoin ts ..

T r é s o r ie r ................. - ........................
Trésorier adjoint .....................
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Une brillante Conférence sur

L’AVENIR de la PRÉSENCE FRANÇAISE
marque le X e Anniversaire 

de notre Fédération

M. LAURÉ
prononçant sa conférence.

PL U S  de 3 0 0  personnes, 
adhérents et invités, 
dont un certain nom ­

bre de  personnalités exté­
rieures à notre mouvement, 
se pressaient dans l'a g réab le  
salle de réception de la M .  
F. C. le samedi après-m idi, 
pour y entendre M . L A U R E ,  
inspecteur des Finances, par­
ler de  l'Avenir d e la Puis­
sance française, sujet passion­
nant et d 'actualité qui a vive­
ment intéressé les auditeurs.

E S C H E R  - D E S R IV IE R E S ,  
président de la Fédération, 
présente l’orateur à son aud i­
toire : polytechnicien, inspec­
teur des Finances, spécialiste 
des questions fiscales. « Il se­
rait indiscret, dit E S C H E R ,  
d 'insister sur l'activité de H .  
L A U R E ,  tout le m onde la 
connaît : pour notre part, 
nous avons considéré son ac­
tion avec une certaine sym­
pathie. »

Après avoir salué les per­
sonnalités présentes et rappe­
lé  la création de notre F éd é­
ration aux jours héroïques de 
la  Libération et justifié la 
présence de notre m ouvem ent 
de cadres au sein de la C .F . 
T .C ., il donne la parole à 
Georges LEVÀRD. secrétai­
re général de la C onfédéra­
tion , qui exprim e sa satisfac­
tion de voi ries Ingénieurs et 
les Cadres jo indre leur action  
aux autres catégories de sa­
lariés.

On trouvera ci-après un  
«per^u «Fc la Conférence de 
M. LAURE, il en présente 
l ’esprit, car il  ne nous est 
p is  possible de la reproduire 
ic i en raison de son im por­
tance. La résumer risquerait 
de la trahir, étant donné les 
nom breux chiffres et référen­
ces q u 'elle  contient. Aussi 
nous avons décidé d'en faire 
un tirage à part, de nom breu­
ses personnes nous ayant

d ’ailleurs dem andé de possé­
der ce docum ent.

•
C’est à une série de m ises 

au point q u ’in vite M. LAURE  
qui convie l ’auditoire à pren­
dre une conscience claire des 
réalités. A ussi, son propos 
sera-t-il de m esurer tour à 
tour où en est notre pays, 
ce q u ’il  risque d ’être et f i­
nalem ent ce q u ’il pourrait 
être.

D e nom breux exem ples  
chiffrés font éloquem m ent 
apparaître q u ’après avoir eu , 
dans le  passé, tant en valeur  
absolue q u ’en valeur évolu ­
tive une im portance consi­
dérable, la France, aujour­

d 'h u i, a une population  plus 
fa ib le en valeur relative  
q u ’autrefois, et. dans le  do­
m aine économ ique, un re­
tard considérable. Parlant 
alors en technicien  fiscal, M. 
LAURE introduit dans son 
exposé la notion de puissan­
ce com m e étant l ’excédent 
des ressources de l ’Etat sur 
ses dépenses ordinaires,- dé­
m ontrant que la productivité  
du travail augm entant, c ’est 
en d éfin itive la puissance qui 
augm ente.

Q u’on en juge :

« La puissance d ’un pays, 
c'est ce que ce pays peut 
consacrer de forces à faire un 
effort exceptionnel, c'est donc

l'excédent des ressources de  
l'Etat sur les dépenses ordi­
naires ; si je  considère que 
les ressources sont un pla­
fond et les dépenses ordinai­
res un plancher, la différen­
ce représente la puissance. 
Or, il se trouve que lorsque 
la productivité du travail 
augmente, cet écart se creuse 
considérablement. En effet,  
lorsque la productivité du  
travail augmente dans un 
pays  —  et c'est là où le bât 
nous blesse —  les ressources 
de l'Etat augmentent consi­
dérablement et au contraire 
les dépenses diminuent, de  
telle sorte que le plancher 
baissant et le plafond s'éle­

vant, la puissance du pays 
croît dans des proportions  
dont l ’esprit ne se fait pas 
une idée au premier abord.

« Que les ressources aug­
mentent, c'est une question 
technique fiscale qu'il est fa­
cile de percevoir, car sur quoi 
l ’Etat peut-il prendre quel­
que chose pour faire marcher 
la Nation ? Il peut le prendre  
sur ce dont les citoyens n'ont 
pas besoin pour vivre tous 
les jours, donc sur le super­
flu ; lorsque dans un état de  
civilisation déterminée le su­
perflu augmente, presque tou­
te l ’augmentation devient du 
superflu, tandis qu’aupara- 
vant une grande partie du 
revenu était consacrée à des

dépenses essentielles à l ’exis­
tence, si bien que presque  
toute l ’augmentation devient 
passible de l ’im pôt alors que 
le revenu national antérieur 
n'était que pour partie passi­
ble de l ' im pôt,  il  se trouve 
que sans faire d'efforts plu$_ 
durs, les citoyens d'un pays 
peuvent sacrifier des sommes 
plus considérables qu'ils ne 
le font précédemment.  »

P lu s lo in , M. LAURE af­
firm e que notre productivité  
est parfaitem ent perfectib le, 
et, dans sa dém onstration, il 
fera justice des affirm ations 
selon  lesquelles l ’insuffisance 
de nos ressources naturelles

et l ’étroitesse de notre m ar­
ché constitueraient des h an ­
dicaps infranchissables. Les 
causes de notre productivité  
insuffisante, et ceux qui ont 
p articipé à des m issions d ’étu ­
des aux Etats-U nis en attes­
tent, résident le p lus souvent 
chez nous' dans les im perfec­
tions d ’une organisation qui 
trop souvent devrait être re­
fusée, m ais, pour ce fa ire, 
pour atteindre un haut de­
gré de productiv ité , la co lla ­
boration de tous est néces­
saire : le  clim at socia l, l ’état 
des relations hum aines ont 
un retard considérable sur 
le  progrès techn ique. Aussi 
les problèm es qui se posent 
à notre économ ie ne sont-ils  
pas d ’ordre seulem ent techn i­
que, m ais p o litiq u e. Les so­
lu tions à nos problèm es ap­
paraissent pour M. LAURE  
d ’ordre affectif et dans une 
conclusion op tim iste, il sou­
haitera et laissera entrevoir  
la  renaissance^ d ’un enthou­
siasm e, d ’un id éal co llectifs  
dont nous avons donné m ain­
tes fo is la  preuve au cours 
de notre h isto ire.

A  la suite d e ce brillant 
exposé, plusieurs interventions 
se sont manifestées auxquelles 
l'orateur a répondu. Après 
quoi, E S C H E R ,  ayant remer­
cié chaleureusem ent M . L A U ­
RE, invita la foule des aud i­
teurs à se retrouver autour 
d 'u n  accueillant buffet pour 
terminer cette journée du 
X* t^nhrenaire.Un côté d t fa salit pendant la Conférence
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il tient à dire quelques m ots 
d ’un sujet sur leq u el... « l ’at­
tention publique se trouve 
depuis longtem ps attirée, tant 
par l ’action syndicale que 
vous m enez, déclare-l-il. que 
par les d ifficultés que nous 
rencontrons depuis 1950 pour 
l ’application de la loi qui, 
norm alem ent, aurait dû or­
ganiser la libre discussion  
des salaires ».

« Je ne trahirai pas de se­
cret, indique le M inistre, en 
disant que cette loi a été 
m al ap pliqu ée, en particu­
lier parce q u ’elle  ne conte­
nait pas de dispositions rela­
tives à l ’arbitrage ». Il était 
quant à lu i partisan d ’un 
certain systèm e d ’arbitrage 
car, « la conjoncture était 
te lle , d it-il, que le rapport 
des forces ne pouvait pas 
jouer en faveur des Syndicats 
ouvriers ». Cette prévision  
s ’est m alheureusem ent réa li­
sée, des d ifficultés ont surgi. 
Comm ent forcer la mauvaise 
volon té, com m ent reprendre 
les négociations et aboutir 
enfin à la signature de con­
ventions collectives com p lè­
tes et applicables ? Car. il 
faut bien le dire, et le Mi­
nistre le souligne, la plupart 
des conventions collectives  
nationales signées à ee jour 
ont le m êm e grave défaut : 
elles ne com portent pas de 
clause de salaires.

« Le plus sim ple, indique 
le  M inistre, c ’est, je  pense, 
de se diriger vers un systè­
m e qui se placerait entre 
l ’actuelle procédure de con­
cilia tion  et ce lle  de l ’arbi­
trage dont les Confédérations 
ne veulent pas —  et je com ­
prends leurs raisons. Il est 
possible de trouver un systè­
m e interm édiaire, et en tout 
cas de faire l ’essai d'un tel 
systèm e —  c ’est celui auquel 
nous avons donné le nom de 
« m édiation-recom m andation»

dans les textes que vous con­
naissez déjà puisqu’ils  por­
tent la marque de la C .F . 
T.C . »

Le M inistre donne ensuite 
quelques détails sur le systè­
m e ainsi envisagé, qui fait 
actuellem ent l ’objet de négo­
ciations au sein du Gouver­
nem ent. « Le mois ne se ter­
minera pas, a jou te-t-il. sans 
que le Gouvernem ent ait pris 
sa décision et j ’espère q u ’il 
sera possible de voir se m ul­
tip lier les négociations et, 
par voie de conséquence, les 
accords de salaires et les con­
ventions co llectives. »

« C’est un toast très sim ­
p le, très am ical, que je  vou­
drais m aintenant porter à vo­
tre Organisation, continue M. 
BACON. Vous avez eu raison  
de vous organiser au sein  
d ’une Confédération com m e 
la C .F .T .C .. de placer toute 
votre force de Cadres au sein  
d ’une Confédération où les 
forces des travailleurs ma­
nuels et em ployés sont par­
faitem ent liées. C’est pour­
quoi, très sim plem ent, rès 
am icalem ent, mais avec un 
désir sincère de voir couron­
ner vos efforts, je lèverai mon 
verre au succès de votre 10e 
anniversaire, à la prospérité 
de chacune de vos fam illes  
et à la prospérité de votre 
Fédération et de la C .F .T .C .»

A

Les congressistes applaudis­
sent chaleureusem ent le  M i­
nistre qui reprend- ensuite 
la parole quelque» instants 
pour rem ettre, aux applau­
dissem ents redoublés de l ’As­
sem blée, le d iplôm e de la 
M édaille des Syndicats pro­
fessionnels à nos am is DRE- 
VELLE, responsable national 
des Cadres de- la  Banque, 
DUCH IER, président du Syn­
dical parisien, G EVAERT, 
président du Syndicat régio­
nal du Nord, tous trois vice- 
présidents de la Fédération.

UN E assistance particu lièrem ent nom breuse se pressait 
au banquet du sam edi m id i, devenu traditionnel et 
présidé, cette année, par M. Paul BACON, m inistre 

du T ravail, qui m algré de nom breuses occupations et un 
d eu il récent, avait b ien  voulu répondre à notre invitation .

A l ’issue du déjeuner, le président ESCH ER, après avoir 
rappelé que notre M ouvem ent est né il y a dix ans sous le 
signe de la  Libération du Pays, salua avec verve les person­
n alités présentes : le m inistre du Travail tout d ’abord, puis 
Georges LE V AR D , secrétaire général de la C. F. T . C ., VAN-
SIELEGHEM , secrétaire con- _________
fédéral, notre ami BO IIN, 
prem ier secrétaire général de 
la  F édération, M. LAURE, 
inspecteur des F inances, M.
Louis H IB O N  et le R .P . DE 
ROUX, président et aum ônier 
général de l ’U .S .I .C ,, M. J.
BO UR , président du M .l.
C .I.A .C ., M. ROSIER, direc­
teur de la m ain-d ’œuvre au 
m inistère du Travail et pré­

retenus par d ’autres^ tâches : 
Gaston TE SSIER , président 
de la C .I.S .C ., actuellem ent 
à R om e, M aurice BOULA  
DOUX, président de la C.F  
T .C ., M. G. A R D A N T , com  
m issaire général à la Pro 
ductiv ité , M. G A R D IN , di 
recteur de la Caisse inter- 
professionnelle des Cadres, 

etc.

UN COMMUNIQUÉ
que la grande presse
n’a pas reproduit...

Au fond , de gauche à droite : A. BAPAUME, G. LEVARD. 
P . BACON, J .  ESCHER.

Au premier plan, à gauche : M. LATU ;
A droite : CORDROC’H et RANCUREL.

sident de la C .T .I ., M. 
A P PR IL , président de la 
Fédération des E m ployés, 
T echniciens et Agents de M aî­
trise C .F .T .C ., nos amis 
LINDEM ANS et PA USS, res­
ponsables du G roupem ent na­
tional des Cadres de B e lg i­
q ue, M. LATU, président du  
Syndicat national des Jour­
nalistes (un des plus anciens 
de la C .F .T .C . p u isq u ’il n ’a 
pas m oins de 70 an s), ROUS­
SILLE, M lle D U PR E , de la 
F édération  des V .R .P ., M. 
LIENARD (Cadres C .F .T .C . 
de la S .N .C .F .) , etc.

Certains s ’étaient excusés

L’ALLOCUTION 
DE M. PAUL BACON

A près avoir souligné q u ’il 
reconnaît dans la salle nom ­
bre de visages am is, et rap­
p elé quelques anecdotes qui 
tém oignent de sa longue am i­
tié avec la C .F .T .C ., le M i­
nistre souligne sp iritu elle­
m ent qu’en tant que M inistre 
*c il  se doit de prononcer 
quelques paroles qui ont une 
allure d éfin itiv e ... » et, quoi­
que le lieu  d ’un banquet ne 
se p rête ... « n i à la m édita­
tion . ni à la ré flex io n ... ».

P r é s i d a n t  le b a n q u e t  d u  10* 
a n n i v e r s a i r e  de  la f o n d a t i o n  des  
C a d r e s  C .F .T .C ., M. P a u l  BACON, 
M in i s t r e  d u  T r a v a i l ,  a  d é c l a r é  
q u e  le p r o j e t  g o u v e r n e m e n t a l  
s u r  la  m é d ia t i o n  r e c o m m a n d a ­
t io n  s e r a  p u b l i é  a v a n t  la  f in  d u  
mois,  ce q u i  p e r m e t t r a  de  « re ­
l a n c e r  u la d is c u s s io n  des  
C o n v e n t io n s  c o l lec t iv e s  e t de  p e r ­
m e t t r e  a u x  C ad re s  de b én é f i c ie r  
de  l ’a m e l i o r a t i o n  des  c o n d i t i o n s  
é c o n o m iq u e s  d u  P a y s .

Le M in i s t r e  a f é l i c i t é  les C a­
d r e s  de  l ’e s p r i t  soc ia l  q u ’ils m a ­
n i f e s t e n t  en  t ' a s s o c i a n t  a u x  
s f f o r t s  d ’u n e  g r a n d e  C o n f é d é r a ­
t i o n  p o u r  r é a l i s e r  u n e  p lu s  
g r a n d e  ju s t i c e  d a n s  n o t r e  P a y s  
e t  il ? f o r m é  d e s  vceux  p o u r  
q u e  l e u r  F é d é r a t i o n  d e v i e n n e  do 
p l u t  t n  p l u s  p r o s p è r e .

LE BANQUET DU SAMEDI MIDI...
présidé

P A R  LÉ M I N I S T R E  D U  T R A V A I L
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L A  F O R M A T I O N  D E S
'« Il doit être, une fois pour toutes, 

entendu qu’en matière d ’enseignement et 
d'éducation les Français n’ont pas à rece­
voir de leçons de personne ; que depuis 
Charlemagne, premier grand maître de 
l ’Université, ils ont mis au point les pro­
grammes si admirablement conçus que, 
quels que soient le régime politique, 
révolution sociale, la situation démogra­
phique, ceux-ci sont imperfectibles ; que 
toutes les entreprises pour les adapter et 
les améliorer sont vouées à l’échec et 
que les rêveurs malfaisants qui parlent 
de réformer profondém ent un tel sys­
tème doivent être exilés de la Cité, cri­
blés d ’épingles et battus de verges. »

Pierre AU DI AT.

LA  form ation de chacun aussi b ien  que ce lle  des In gé­
nieurs et Cadres est une œuvre permanente et continue. 

Ce truism e était aussi év ident avant guerre que  
m aintenant, m ais l ’évolution  économ ique, techn ique et socia le  
du m onde d ’après guerre l ’a tout de m êm e m is en vedette.

Cette question s ’est doublée d ’un autre prob lèm e d ’après 
guerre : ce lu i de la réform e de l ’enseignem ent d ’une m anière  
générale. Cette époque a alors vu naître de nom breux projets  
dont certains ont été m is en exécution  dans l ’enseignem ent 
secondaire et d ’autres sont restés a leur état de p rojets. Cette 
rem ise en question de l ’enseignem ent s'est étendue jusq u ’à 
l ’enseignem ent supérieur p u isq u ’un projet Langevin-W allon  
traitait m êm e des écoles d 'ingén ieurs.

N ous croyons que ce fut là  le  point de départ d 'une série 
de questions sur la valid ité de cette form ation, b ien  qu'elles  
eussent pu se poser b ien  avant.

A

Comment le problème se pose-t-il ?

UNE suite importante de cir­
constances a, depuis plu­
sieurs années, fait attirer 

l ’attention sur ce problème si 
bien que, même s 'il n ’avait pas été 
posé officiellement, il l’aurait été 
par les intéressés eux-mêmes.

En effet on a pu constater que 
les Cadres se désintéressaient plus 
ou 1 moins des changements polili- 
nues importants d’après guerre, 
sans doute parce qu'ils préfèrent 
l ’efficacité et sont ennemis des 
belles paroles creuses et vaines, 
mais aussi par manque de forma­
tion politique et d’intérêt à la 
chose publique.

Ensuite sont venus les plans 
d’organisation de la production na­
tionale ou internationale et on a 
dû remarquer que bien qu'intéres­
sés au premier chef, les Ingénieurs 
et Cadres, ou bien se réfugiaient 
dans leur domaine technique, ou 
bien, s’ils en sortaient, avaient 
des œillères par suite d’un man­
que de formation économique.

Enfin, alors que, durant ces der­
nières années, on attirait abondam­
ment l’attention sur le fait que la 
qualité et le nivean de la produc­
tion n’étaient pas uniquement une 
question d’organisation et de tech­
nique, mais que les questions hu­
maines y tenaient une place très 
importante, on a dû regretter que 
les Cadres n’aient pas été formés 
aux questions sociales, ni même 
informés, très souvent, de ces 
questions.

Pour compléter ce tableau des 
années d’après guerre, nous ajou­
terons que. le monde se compli­
quant chaque jour un peu plus on

IL n’y a pas de doute : à la 
base de la formation donnée 
par les Ecoles d’ingénieurs 

ou de Cadres, il y a des déficien­
ces importantes que l ’époque ac­
tuelle met plus particulièrement 
en lumière, mais qui existaient 
depuis bien longtemps. Les Ingé­
nieurs n ’ont que très rarement été 
préparés au rôle de conducteurs 
d ’hommes qui, pour beaucoup 
d ’entre eux, sera leur tâche essen­
tielle.

La formation de ces ingénieurs 
est trop souvent faite dans des 
écoles qui semblent n’avoir au­
cune fenêtre 6ur l’extérieur :

— Les connaissances reçues y 
sont plutôt abstraites et théori­
ques, l’élève est orienté vers la 
conception plutôt que vers la réa­
lisation (combien de fois relève- 
t-on que les études des élèves ou 
même des ingénieurs sont condui­
tes avec des calculs longs et com­
pliqués uniquement pour écono­
miser un peu de matière et pou­
voir s’en glorifier) sans souci des

peut prévoir (ou craindre) une 
accélération de l ’évolution et des 
progrès industriels, économiques 
ou techniques, qui nécessitera ra­
pidement un système de formation 
permanente sous peine d’être irré­
médiablement dépassé et rejeté par 
la Société.

Notre Congrès de l’année der­
nière avait pris conscience de cette 
lutte que l ’ont peut prévoir tou­
jours plus vive sur le plan inter­
national en ce qui concerne la li­
bération des échanges. Nous rap­
pellerons le paragraphe de la Mo­
tion générale touchant ce problè­
me :

« Concienl des effets possibles 
de la libération des échanges et 
des efforts qa ’elle exigera de la 
part des industries sur le plan de 
la recherche et de l'organisation, 
le Congrès préconise la création 
de Centres professionnels de per­
fectionnement destinés aux Ca­
dres afin de les tenir obligatoi- 
lement et périodiquement infor­
més de l’évolution des techniques 
et méthodes les plus modernes. »

Outre la mise en œuvre des 
connaissances qu’il a acquises, un 
Cadre doit généralement, dans la 
fonction qu 'il occupe, prévoir, 
organiser, commander, coordon­
ner et contrôler. Si certaines de 
ces tâches comportent bien une 
part prépondérante de technique, 
on doit cependant relever qu’in- 
dépendamment de cette technique 
des questions administratives, éco­
nomiques et sociales viennent com­
pléter les problèmes de tous les 
jours.

coûts de fabrication qui peuvent 
s’en trouver . beaucoup plus éle­
vés).

— Les Ecoles, trop souvent, se 
contentent de mettre leurs pro­
duits sur le marché sans se sou­
cier s’ils conviennent on non à 
la clientèle éventuelle, et sans 
d ’ailleurs qu’il y ait eu la moin­
dre étude des marchés. Elles ne 
courent pas grand risque car :

1° Elles détiennent plus on 
moins un monopole ;

2° S’il y a une désaffection des 
candidats, ce ne peut être 
dans l’immédiat, mais plutôt 
dans des dizaines d’années ;

3° Elles sont irresponsables et 
n’ont pratiquement de comp­
tes à rendre à personne.

Quelles sont actuellement les 
Ecoles formant les Ingénieurs et 
Cadres ?

Nous n’en ferons qu’un bref 
classement, car ce rapport s’adres­
sant à des Cadres, le sujet leur 
est bien connu. Aussi distingue­
rons-nous seulement :

— Les Ingénieurs qui sortent
des Grandes Ecoles d’ingénieurs 
donnant une formation hautement 
scientifique avec ou plus moins 
de grande spécialisation, les Eco­
les Nationales Supérieures d ’ingé­
nieurs dépendant des Universités, 
les Ecoles, Instituts et Etablisse­
ments privés reconnus par l’Etat. 
Indiquons que le nombre de d i­
plômes d ’ingénieurs a été, en 1954, 
de 4.074 contre 2.314 en 1938, et 
qu’en 1954 : 27.318 candidats
s’étaient présentés aux concours 
d ’entrée de ces différentes Ecoles.

— Les Cadres administratifs, 
commerciaux et juridiques formés 
principalement par l’Ecole des 
Hautes Etudes Commerciales, l’an­
cienne Ecole des Sciences Politi­
ques, les Ecoles Supérieures de 
Commerce, les Instituts de Facul­
té, les facultés de Droit, etc., eu 
rem arquant que, parmi ces Ca­
dres, une grande partie sont aus­
si des Ingénieurs.

On pourrait penser que toute 
cette ossature de l ’Enseignement 
supérieur fait l’objet de surveil­
lance particulière quant à la ligne 
et aux sujets enseignés, qu’il existe 
une certaine coordination, que des 
directives sont données pour aug­
menter l'im portance de telle ma­
nière, que l ’enseignement donné 
doit correspondre à certaines nor­
mes minimums déposées, par exem­
ple, au sein de la Commission 
Nationale des Titres d ’ingénieur.

Il faut vous détromper. Chaque 
directeur ou chaque Conseil de 
Direction des Etudes fait à peu 
près ce qu 'il veut. La Commis­
sion précédemment nommée n’a 
aucune table particulière de ré­
férence. A chacune de ses réu­
nions, elle juge les trois ou qua­
tre Ecoles qui demandent leur 
agrément, d’après des rapports 
d ’inspection, certes, mais au sen- 
timent. Très rarement, elle exa­
mine des modifications de pro­
grammes d’études. Sa doctrine est

IL est certain que cette formation, 
portant plus spécialement sur 
l ’intelligence et le caractère et 

qui intervient généralement au mo­
ment de l’adolescence, marque pro­
fondément les élèves.

Dès lors, on ne peut essayer que 
de pallier les défauts provenant de 
la différenciation des deux princi­
paux systèmes français d ’études lie 
secondaire et le pratique), systèmes 
qui, l’un comme l’autre, sont in ­
complets pour la formation du fu­
tur Cadre. En effet, si le prem ier 
fait insuffisamment appel au tra­
vail manuel, base de toute expéri­
mentation et qui apprend à « avoir 
les pieds sur terre », le second n’as­
sure généralement pas la culture 
approfondie qui rend prudent et 
apprend à accepter et à examiner 
toutes les idées sans sectarisme.

De plus, le secondaire, d’où sont 
issus une grande partie des ingé­
nieurs et cadtes, a surtout pour 
but de former des hommes de let­
tres et des juristes, produits trad i­
tionnellement « bien français », der­
niers survivants d ’une conception 
née du Grand Siècle, dilettantisme 
de bon ton, certes, mais légèrement 
suranné au siècle de l ’énergie ato­
mique. Ce préjugé défavorable con­
tre la culture scientifique est, en 
outre, entretenu par certains profes­
seurs qui encouragent les meilleurs 
élèves vers le9 lettres pour ne pas 
déchoir. Et cependant, à notre épo­
que où règne la mécanique, « il 
doit falloir martyriser les enfants 
du second degré pour que ceux-ci 
n’aient pas de vocation scientifi­
que » comme le remarquait M. Ra- 
gey, Directeur du Conservatoire des 
Arts et Métiers et Président de la 
Commission des Titres d’ingénieur.

Mais surtout ces deux systèmes 
d ’études ont pour effet de cristalli­
ser la division des classes sociales 
qui empoisonne toute la vie du 
pays, la révolution de 1889 n’ayant 
fait que remplacer un esprit de 
rang  par un esprit de classes. Le 
résultat de cette organisation est 
qu’il n ’y a que peu de brassage de 
classes au moment de la formation 
intellectuelle et que certains Cadres 
issus de milieux bourgeois « imbus 
de leur rang » tiennent des raison­
nements et agissent envers leurs 
subordonnés comme peu de vérita­
bles patrons le feraient maintenant.

changeante, car résultant de ma­
jorités variables : deux ou trois 
années d ’étude, Ecoles de spécia­
lisation à partir d ’ingénieurs déjà 
diplômés, pour quelle spécialisa­
tion peut-on admettre un nouveau 
diplôme ? (actuellement Ingé­
nieur brasseur) pour quelle durée 
d ’étude ? (actuellement la durée 
est descendue à 5 mois) les licen­
ciés peuvent-ils être ingénieurs 
par l’interm édiaire du passage 
dans ces Ecoles ? (non, dit la ma­
jorité , mais des exceptions sont 
créées à chaque fois et la p ro­
chaine réunion verra la création 
du titre d’ingénieur du Centre 
d ’Etudes Nucléaires de Saclay 
dans ces conditions). Le Direc­
teur de l’Enseignement technique 
lui-même reconnaît l ’impossibilité 
de dresser la liste des titres d ’ingé­
nieurs, car s’il y a d’une part ceux 
pris en application de la loi du 
10 juillet 1934, il y a, d’autre part, 
tous ceux dépendant d ’autres Mi­
nistères qui chapeautent plus ou 
moins d’autres écoles, d ’autres 
cours ou d’autres promotions.

En fait, ladite formation est lais­
sée au bon vouloir de quelques

ON ne doit pas se leurrer, on 
s’oriente vers un allonge­
ment de la durée des étu­

des, qu’elles soient secondaires ou 
techniques. L’augmentation du vo­
lume des sciences à apprendre 
d ’une part, la possibilité d’une vie 
active moins longue par suite du 
progrès technique d ’autre part, 
font que, normalement, cette durée 
des études doit croître au fur et à 
mesure des siècles.

En ce qui concerne notamment

Au terme de cette formation gé­
nérale, une formation scientifique 
à base de spéculations mathéma­
tiques et non de mathématiques ap­
pliquées vient parachever cette pé­
riode pré-scolaire.

Jusqu’ici, aucun élément reçu 
dans la formation du futur Cadre 
n ’a permis de déceler son rôle à 
venir. Cet aspect d’être hybride ne 
sera que confirmé lorsqu 'il va choi­
sir son métier. Comment le fera- 
t-il ? En passant un maximum de 
concours d ’entrée aux Ecoles qui, 
généralement, ne conduisent pas 
aux mêmes professions. Il choisira 
alors parmi ceux auxquels il aura 
réussi — s’il peut choisir — sinon 
ce sera le hasard d’un concours 
qui déterminera sa voie. Ajoutons 
que ces concours ne tiennent aucnn 
compte des dispositions, des goûts 
et des vocations des candidats.

Il y  a certainement là quelque* 
transformations à étudier qui pour­
raient se résumer ainsi :

— Orienter les études secondaires 
et scientifiques selon les disposi­
tions des intéressés sans tenir 
compte de leur origine ou fortune, 
et surtout — par des études spé­
ciales sur les élèves — montrer aux 
familles quelles sont les réelles dis­
positions de leurs enfants et leur 
indiquer les professions et métiers 
leur correspondant le mieux.

— Modifier les concours pour 
que :

1° Les matières d’examen soient 
composées d’éléments qui commen­
cent à préfigurer le futur métier ;

2° Les aptitudes et la vocation 
des intéressés entrent en ligne de 
compte.

Il est évident que tout cela ne 
doit pas empêcher l’intéressé de 
recevoir une solide instruction gé­
nérale qui constituera le sque­
lette que l’on viendra compléter 
par l ’apport des connaissances 
techniques, professionnelles, éco­
nomiques et sociales. Cette ins­
truction générale doit être en 
principe déterminée au moment 
de l ’entrée aux Ecoles, cependant 
elc devra être entretenue pendant 
la durée des études d’ingénieur 
ou de cadre aussi bien que pen­
dant le reste de la vie. Nous ver­
rons ce point particulier dans les 
chapitres suivants.

personnes et la plupart du temps 
sans grand contrôle effectif ni pour 
l ’enseignement, ni pour les pro­
grammes, ni pour l'u tilité , à plus 
forte raison n’est-elle pas orientée.

Nous pourrions ensuite faire un 
tableau des différentes formations 
(générale, scientifique, technique) 
qui concourent à la formation com­
p lè te1 de l’Ingénieur, mais nous 
pensons que cette question est bien 
connue des participants au Congrès. 
Nous pourrions aussi dresser une 
liste des insuffisances de l ’ensei­
gnement actuel, mais nous serions 
obligé de les répéter dans le cha­
pitre demandant les améliorations 
correspondantes. Nous préférons 
donc les énumérer tout de suite 
quitte à en dévelopepr les raisons.

L’ordre que nous adopterons sera 
le suivant :

— Améliorations de la formation 
générale et scientifique ;

— Améliorations de la formation 
des Ecoles professionnelles,
économique et sociale ;

—- Améliorations de la formation 
post-scolaire ;

— Améliorations de la formation 
d'ingénieurs auto-didactea.

A

celle relative aux écoles d ’ingé­
nieurs, nous pensons qu’elle ne  de­
vrait pas être inférieure à trois ans 
et peut-être même quatre, comme 
nous le verrons plus loin, les con­
cours d’entrée ayant été passés par 
des candidats sortant des classes de 
mathématiques spéciales. En effet, 
bien souvent ce passage dans les 
Ecoles ressemble plus à une pé­
riode de travaux forcés qu’à une 
période d’assimilation. 11 faut des­
serrer l ’étreinte du programme, de* 
examens, des projets pour perm et­
tre à l ’élève de suivre des confé­
rences qui ne seront pas forcément 
techniques, de développer en lui 
l ’esprit de recherche par exemple 
en lui demandant d’étudier un su­
je t particulier 9ur toute la durée 
de son passage à l ’Ecole, avec ré­
compenses finales par des prix im ­
portants.

Généralement un complément de 
culture scientifique est donné dans 
les Ecoles idans certaines il cons­
titue presque le programme unique 
de l ’Ecole). Cette méthode est bon­
ne ; en effet, la base scientifique 
de l ’Ingénieur doit être importante, 
car on assistera sans doute à une -  
accélération des progrès telle que 
des reconversions sont à prévoir, 
certaines professions pouvant même 
disparaître totalement. Rappelons 
à ce sujet un passage d’une motion 
de noire dernier Congrès sur le 
« chômage technologique et les Ca­
dres ».

« ... Convaincu que le reclas­
sement d'un Ingénieur est gran­
dement facilité si cet Ingénieur 
est pourvu d'une bonne culture 
scientifique générale, le Congrès 
met en garde les Pouvoirs publics 
contre une réforme de l'enseigne­
ment technique qui tiendrait à 
former exclusivement des spécia­
listes et ferait complètement abs­
traction des méthodes tradition­
nelles de formation en usage en 
France dans nos grandes Ecoles 
et dans nos facultés, d

Le minimum de connaissance* 
scientifiques aux concours «l’entrée 
que nous demandons plus haut eat
déjà un pas dans ce sens.

Cela ne veut pas dire que seule 
une formation scientifique doit être 
donnée dans les Ecoles. En effet, 
les problèmes techniques et profes­
sionnels sont de plus en plus com­
pliqués et on ne peut laisser au 
hasard d’une formation sur le tas 
le soin d’une spécialisation de  ̂l’in ­
génieur, ou alors il faut convenir 
de l’obligation du passage dans une 
Ecole de spécialisation à la sortie 
de l’Ecole de formation générale 
de l'Ingénieur. En fait, la spéciali­
sation correspondant à une indus­
trie déterminée doit être donnée 
dans l’Ecole de formation et la 
haute spécialisation pour une bran­
che particulière doit l’être dans des 
écoles spéciales après la sortie et 
même après des années d ’industrie 
comme cela se fait déjà quelque­
fois : Fonderie, Pétrole, Sucre, Ma­
tériaux et Construction mécanique. 
Bois, elc. Comme le demandent le 
Conseil Economique et de nom­
breuses personnes, les cours tech­
niques devraient être professés par 
des techniciens de l’Industrie me-

Pourquoi le problème se pose-t-il ?

A

Améliorations de la formation
générale et scientifique

Améliorations de la formation
des écoles

*
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Amélioration de la formation 
des ingénieurs auto-didactes

me, étant entendu que le choix ne 
pourra se porter que sur ceux 
ayant de réelles qualités pédagogi­
ques et que les plu6 qualifiés de­
vraient être appelés même s’ils ne 
ge trouvent qu’à l’étranger.

Nous voyons combien finalement 
l ’Industrie devrait avoir de liens 
avec les Ecoles. Malheureusement 
tout le monde est d’accord pour 
constater que ces liens n’existent 
pas, que les Ecoles se contentent de 
produire des Ingénieurs sans s’oc­
cuper des besoins et des réactions 
de l’Industrie qui, de son côté, e6t 
peu satisfaite.

Il n’y a pas de doute que le6 
professions devraient avoir leur 
opinion à donner sur la formation 
des ingénieurs qu’elles auront à 
employer tant au point de vue 
nombre que qualification. Elles 
prendraient d’ailleurs plus cons­
cience des responsabilités qu’elles 
encourent et devraient procéder à 
clés études sérieuses sur leurs be­
soins. Un des moyens qui pourrait 
être utilisé serait que les Conseils 
de Direction et des Etudes des 
.Ecoles soient composés au moins 
pour moitié de représentants de 
professions intéressées et des an­
ciens élèves. De plus, ces Indus­
tries ou Groupes d’industries, sui­
vant le cas, devraient s’attacher à 
donner, sous le contrôle de I Etat, 
les moyeite matériels d’existence et 
de perfectionnement à ces Ecoles.

Enfin, dans les programmes mê­

mes de6 Ecoles, il conviendrait que 
certaines améliorations soient ap­
portées. Par exemple :

— Que le calcul des probabilités 
et de6 statistiques, qui est la 
philosophie même de l’Ingé­
nieur, y soit introduit ou dé­
veloppé.

— Que l’enseignement des lan­
gues étrangères y soit obliga­
toire d’une part sous l'aspect 
de la langue usuelle, ce qui 
devrait être du domaine du 
secondaire et, d’autre part, 
comprenant le vocabulaire 
technique de l’Industrie con­
sidérée .(cet enseignement nous 
6emhle très important, car les 
échanges internationaux de­
viendront de plus en plus 
nombreux et il faut de plus 
se tenir toujours au courant 
des progrès réalisés ailleurs).

— Que des notions suffisantes 
soient données pour que les 
élèves sachent faire des re­
cherches documentaires, trou­
ver des renseignements, cons­
tituer une documentation per­
sonnelle.

Il faut que devant un problème 
l ’élève-ingénieur se dise : « Qu’est- 
ce qui a déjà été fait auparavant 
dans ce domaine ? » Car on n in­
vente plus grand-chose de nos 
jours, on prend simplement la 
suite des recherches ou on perfec­
tionne quelque chose.

ON ne peut passer sous silen­
ce ce sujet très important 
dans le cadre de ce rap­

port.

Nou6 avons déjà souligné com­
bien il était regrettable que le 
système d’enseignement secondaire 
accentue la séparation des classes 
sociales. Nous avons indiqué par 
ailleurs combien était faible le 
pourcentage de fils d’ouvriers qui 
accédaient aux Ecoles d’ingénieurs. 
Mais nous devons maintenant sou­
ligner la difficulté pour ne pas 
dire l’impossibilité pour un ou­
vrier ou un employé de devenir in­
génieur. Les possibilités pratiques 
actuelles de la promotion ouvrière 
s’arrêtent au-dessous de l’ingé­
nieur. II n’en est heureusement 
pas de même pour les entreprises 
commerciales (banques, assurances, 
commerces, etc...).

Sans doute certaines entreprises 
accordent-elles le titre d’ingénieur 
à certains techniciens, mais, outre 
qu’elles sont rares, ce titre n’a pas 
pas de valeur hors de l’entreprise 
en question. Sans doute aussi le 
Conservatoire des Arts et Métiers 
(à Paris seulement) permet-il d’ac­
quérir ce tire, au prix d ’un tra­
vail considérable. Mais tout ceci 
ne constitue que quelques excep­
tions.

Des solutions financières sont 
naturellement à trouver pour ré­
soudre ce problème auquel un

Etat qui a mis dans sa devise « Ega­
lité » ne devrait pas rester insen­
sible.

A notre avis quelques premières 
solutions pourraient être mises en 
place :

— Suppression des limites d’âge 
supérieures dans toutes les 
Ecoles pour permettre à de- 
candidats arrêtés par des 
moyens financiers momentané­
ment insuffisants d’y accéder 
à n’importe quel moment de 
leur vie s’ils ont les capacité- 
nécessaires.

— Les grandes Ecoles devraient 
prévoir des cours du soir 
s’étendant sur un nombre 
d ’années évidemment supé­
rieur aux promotions norma­
les, mais sanctionnées par le- 
mêmes examens et les mêmes 
titres.

On ne peut cacher cependant que 
cette question est presque liée aux 
horaires de travail défavorables 
pratiqués en France. Si on ne veut 
pas instituer l’horaire continu, il 
faut alors envisager le paiement 
dt quelques heures nécessaires dé­
bordant sur les horaires de tra 
vaii. par l'industrie en cause.

Nous renvoyons à la conférence 
de M. P. NICOLEAU pour y 
trouver un exemple intéressant 
de promotion ouvrière jusqu’au 
titre d’ingénieur inclusivement.

Amélioration
de la formation post-scolaire

LE jeune ingénieur ou le futur 
cadre sorti de l’Ecole et inté­
gré par la profession, il ne 

s’agit pas pour lui de s installer 
tranquillem ent pour simplement 
evploiler son diplôme. Il a 1 expé­
rience professionnelle à acquérir, 
ce qui d’ailleurs, comme nous 
l ’avons déjà vu, le conduira à 
passer ensuite dans une autre 
école de haue spécialisation.

Mais pris par son emploi, sa 
fonction, ses soucis, il devra trou­
ver le temps malgré tout pour se 
perfectionner et se tenir au cou­
rant, car la formation dans ce do­
maine est permanente.

Certains disent qu un Cadre 
consciencieux peut se tenir au 
courant seul grâce aux revues et 
conférences. Nous ne sommes pas 
tout à fait de cet avis, car bien 
souvent il n’a que le temps de 
faire face aux obligations de son 
métier et... d’avoir le regret de 
ne pouvoir parcourir toutes ces 
revues, quant aux conférences n’en 
parlons guère, car il suffit d y 
aller quelquefois pour s étonner du 
nombre relativement réduit d assis­
tants. Ajoutons d'ailleurs qu elles 
n’ont lieu généralement qu'a Paris.

En outre si l’on est naturelle­
ment porté à suivre avec plus ou 
moins d'assiduité l’évolution des 
progrès dans une branche particu­
lière, on laisse volontiers de côté 
les branches annexes et à fortiori 
les méthodes scientifiques, ce qui 
cependant pourrait être fort néces­
saire un jour, ne serait-ce que 
pour une promotion, ou un chan­
gement. ou même un reclassement.

Car il y a deux sortes de per­
fectionnement :

1° La spécialisation ;
2° La mise à jour des connais­

sances de base.
Or il faut éviter que l’Ingénieur 

ou le Cadre soit un jour dépassé, 
comme on doit malheureusement 
le constater de nos jours, pour 
certains. Et il est probable que les 
progrès iront selon une progres­
sion géométrique qu il nous faut 
suivre.

Un perfectionnement isolé et 
sans plan risque de conduire à de 
fâcheuses insuffisances par omis­
sions volontaires ou involontaires. 
C’est pourquoi nous pensons que 
l ’on pourrait adopter un système 
tel que celui-ci :

— Tous les cinq ans, les ingé­
nieurs et cadres devraient 
obligatoirement suivre pen­
dant 8 jours complets et suc­
cessifs, dans leur Ecole d’ori­
gine, des cours de mise à jour 
qui reprendraient les cours

Améliorations
de la formation professionnelle 

économique et sociale

de chacune des promotions là 
où ils ont été arrêtés à la 
sortie de ces promotions 
(Cours scientifiques, techni­
ques, économiques, sociaux, 
etc.). Cette disposition n’a 
rien de révolutionnaire, car 
elle est déjà pratiquée dans 
certaines professions. Des dis­
positions particulières seraient 
prévues pour les Cadres ex­
patriés temporairement ou 
ayant changé d’industrie.

— Toutes les facilités devraient 
être accordées aux Cadres 
pour suivre des cours ou des 
conférences de perfectionne­
ment et de spécialisation ou 
des sessions techniques, etc.

C’EST cette partie qui, de 
l’avis de ceux qui ont 
répondu au questionnaire, 

demande le plus grand nombre 
d’améliorations.

Dans ce domaine les réalisations 
sont faibles, sporadiques ou in­
complètes. Nous citerons cepen­
dant à la fin du chapitre celles de

fassent en quelque sorte « leurs 
classes ». Dans ce but ils doivent 
tenir des emplois d’ouvrier pen­
dant six semaines en fin de i re- 
mière année, par exemple, ces sta­
ges devant faire l’objet de rap­
ports. Les stages ultérieurs pour­
raient être faits comme employés 
ou techniciens.

Un autre aspect

Signalons pour terminer ce cha­
pitre que des journées d’études 
organisées par l’Union des Ingé­
nieurs Dauphiné-Savoie, et ayant 
pour thème général « le perfec­
tionnement post-scolaire des ingé­
nieurs » auront lieu les 23, 24 et 
25 septembre 1955 à Grenoble sous 
le patronage de la F. A. S. F. I. cl 
de la Société des Ingénieurs Civils 
de France.

Il faut souhaiter enfin la généra­
lisation des centres tels que celui 
de Royaumont, où, pendant plu­
sieurs jours, des conférences-dé­
bats se tiendraient sur des sujets 
aussi bien techniques que profes­
sionnels ou sociaux. Ce serait sans 
doute dans de tels dispositifs que 
les organisations syndicales de 
Cadres pourraient éventuellement 
parler sur le6 sujets qui les préoc­
cupent.

de la salle du Congrès

l’E. H. E. I. de Lille qui nous 
semblent particulièrement intéres­
santes.

a) STAGES :

Un des premiers sujets qui vient 
à l’esprit est la question des sta­
ges. Le but de ces stages doit être 
double : pratique et social. Les 
stages existent souvent actuelle­
ment, mais ils consistent surtout à 
faire faire aux élèves-ingénieurs 
en cours ou en fin d’études un 
stage dans l’industrie, dans un 
poste subalterne, le but principal 
étant technique : prendre contact 
avec les réalités et les machines, 
accessoirement les hommes.

Nous pensons qu’il faut que le 
brassage avec le monde industriel 
et salarial soit plus important et 
qu’il e6t nécessaire que les élèves

La pratique de ces stages se ré­
pand d’ailleurs de plus en plus :

— En Angleterre, par exemple, 
des stages périodiques ont 
lieu dans l’industrie. le der­
nier étant de 18 mois. Us 
sont contrôlés par la Faculté, 
mais sanctionnés par la pro­
fession,” 60 firmes anglaises 
étant habilitées pour prendre 
des élèves-ingénieurs (Audi­
tion de M. FIEUX, président 
de la F.A.S.F.I. en 1953, au 
Conseil Economique).

— En Suisse, l’école polytechni­
que fédérale de Zurich a ins­
titué en 1948 des stages qui 
donnent toute satisfaction. 
Avant l’entrée à l’Ecole des 
stages-pratiques de 6 mois 
dans une entreprise sont exi­
gés des futurs élèves. Le sta­
giaire peut travailler manuel­
lement' dans divers ateliers, 
mais non pendant toute la 
durée de son séjour, il doit 
passer dans plusieurs services 
sous le contrôle du chef d’en- 
treprise. Il n’est pas rémuné­
ré, mais au contraire verse 
25 francs suisses à l’entre­
prise. De plus, au cours de? 
études, trois autres mois de 
stage sont demandés. L’Ecole 
estime que ces stages consti­
tuent un bain de réalités quo­
tidiennes, combattent l'abstrac­
tion des études secondaires, 
font suivre les études avec 
intérêt et confirment les vo­
cations.

b) ENSEIGNEMENT ECONOME 
QUE ET SOCIAL :

Son absence, la plupart du 
temps, des programmes se fait 
sentir considérablement. Les répon­
ses au questionnaire fédéral font 
apparaître un regret unanime et 
très vif à ce sujet. Ce sentiment 
est rendu plus fort par suite de

l’importance prise de nos jours 
par ces problèmes et ainsi parce 
qu’au fur et à mesure que -ont 
gravis les échelons de la hiérar­
chie les problèmes techniques s’es­
tompent et sont remplacés par des 
questions administratives, économi­
ques et sociale*. Comme par ail­
leurs on remarque que les polies 
importants sont souvent attribués 
à des Cadres de formation unique­
ment administrative, on observe 
une réaction naturelle des ingé­
nieurs- tendant à acquérir une for­
mation complémentaire utile pour 
l’exercice du métier certes, mais 
aussi pour la promotion.

A quel moment donner cet en­
seignement ? Le problème est 
assez délicat, car l’étodiant qui n’a 
pas été en contact avec l’industrie 
ne prend aucun intérêt à ces ques­
tions (exemple : il y a dans une 
Ecole un Cours de Comptabilité 
très bien fait... il ne semble oas 
cependant qu’il ait une grosse in­
fluence sur les ingénieurs de cette 
Ecole). En bref il faut avoir été 
salarié pour juger du social et de 
l’économique et s’y intéresser.

Y a-t-il une solution ? Sans 
doute faut-il tout d’abord que tous 
les problèmes qui semblent n’avoir 
qu un aspect technique soient envi­
sagés sous tous les aspects, notam­
ment humains. Mais nous pensons 
qu’il vaudrait mieux qu’après six 
mois de stage dans l’industrie 
l’Ecole reprenne l’élève pour lui 
donner finalement cette formation 
complémentaire.

Une demi-année supplémentaire 
après ces six premiers mois d’in­
dustrie serait occupée à :

— Suivre des cours économiques 
et sociaux (Comptabilité, éco­
nomie politique, droit civil 
et droit commercial. Notions 
commerciales. Législation so­
ciale. Grands problèmes so­
ciaux. Problèmes de l’homme 
au travail. Psychologie. Socio­
logie. Géographie humaine. 
Histoire des sociétés, etc.)

— Etudier des cas concret  ̂ et 
compléta ou en discutant avec 
des <« maîtres » et non des 
professions (les cours sont 
trop sou\ent pragmatiques). 
Ceci est fort utile, car bien 
souvent l’Industrie ne fait 
pas faire de rotation au jeune 
ingénieur et la formation pra­
tique n’a lieu que dans une 
certaine spécialisation de la 
profession.

— S'habituer en étudiant un ou 
deux projets (ou cas soumis 
par l’Industrie) à travailler 
en équipe ; ces études devant 
être aussi complètes que pos­
sible et refléter les conditions 
réelles.

— Assister a ces conférences 
de formation générale et pro­
fessionnelle données par des 
personnalités de différents 
milieux.

En un mot on doit éviter de 
créer un déséquilibre trop impor­
tant dans la formation des Cadres 
et si par la force des choses une 
matière est plus développée (la 
technique par exemple) les autres 
doivent exister encore. Car on ne 
peut oublier que ces Ingénieurs 
ou Cadres auront à mettre toutes 
ces matières en œuvre dans leur 
profession et que la connaissance 
de l'homme, de ses aspirations, le 
souci de respecter sa personne 6ont 
aussi importants que les connais­
sances techniques ou autres pour 
1 harmonie des sociétés modernes.

Pour terminer ce chapitre nous 
voudrions montrer par un exemple 
comment cette formation a été 
comprise à l'Ecole des Hautes 
Etudes Industrielles des Facultés 
Catholiques de Lille. Dans ce but 
nous reproduisons l’intervention 
de son directeur. M. l’abbé ME- 
NET, au Congrès National des In­
génieurs à Lyon, en juillet _1950 :

« Uingénieur est un conducteur 
d'hommes autant qu'un conducteur 
de machines ; et l'apprentissage du 
premier métier est beaucoup plus 
délicat que celui du second.

a Pour assurer cette formation 
humaine et sociale, voici ce qui 
est fait (i l'E. H. E. /. depuis de 
nombreuses années :

« 1° Un cours par semaine est 

( Su ite  page 10.)
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TO C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

LA FORMATION DES CADRES
----------------------------------------------------- —  (SUITE ET F IN)   ------------------------------------- - 
assuré aux élèves durant les quatre 
années d ’études sur la législation 
sociale, l ’évolution sociale, l ’h is­
toire du monde ouvrier, du m ou­
vement syndical, le développement 
du machinisme et ses conséquen­
ces, les grands théoriciens sociaux.

« 2® Des conférences faites par 
des ingénieurs qui ont déjà plu­
sieurs années de pratique et d 'ex­
périence ; par des membres des 
divers syndicats ou mouvements 
sociaux ; par des étrangers expo­
sant la mentalité ouvrière dans

Unité d'ac !
Lt  pluralisme syndical qui, dans un pays où sévit le communisme, est une 

condition « sine qua non > du maintien des libertés publiques, est 
considéré fréquemment par les militants ouvriers comme une cause de 

faiblesse. D'excellents esprits se demandent si, du moins occasionnellement, 
à défaut d'unité organique, les diverses Centrales syndicales ne seraient pas 
bien inspirées en collaborant dans un cadre limité dans le temps, et selon un 
protocole précis définissant les buts à atteindre. En tout cas, dans les 
entreprises un tel « modus vivendi » serait souhaitable.

C'est faire bon marché des structures autoritaires de la C.G.T. et des 
directives très nettes qu'elle impose à ses militants. C 'est faire bon marché 
aussi de la dialectique subtile de ses commis.

Ingénieurs et Cadres, férus d'empirisme —  nous l'avons dit et nous ne 
nous lasserons pas de le dire —  et par suite, modelant notre conduite d'après 
la leçon des faits, nous opposons habituellement è cette tendance une 
réticence certaine. Au dossier, voici un élément justificatif supplémentaire.

Le printemps est propice à la propagande syndicale # car, à cette saison, 
les Comités d'entreprises centraux des grandes sociétés industrielles tiennent

par J. Escher-Desrivières
_______  Président de la P. F, 8 .1 .0 . ________

leur session. Il est tentant, à cette occasion, de rédiger ensemble, militants 
de toute obédience, un cahier commun de revendications i puisque, décidé­
ment, sous l'impulsion précisément de ta C.G.T., les Comités d'entreprises, 
contrairement è l'esprit et à la- lettre de la loi, sont aujourd'hui des prétoires 
ou s'affrontent parties payantes et parties prenantes, alors qu’ils devraient 
être des bureaux d'études où les travailleurs s'initieraient aux données 
fondamentales de la vie économique de leur entreprise et transmettraient 
directement aux dirigeants de celle-ci d utiles suggestions,

Q U ELLE  est donc en l'occurrence l'attitude de la C.G.T. ?  Dans l'in ­
dustrie chimique, le mot d'ordre est clair. Tenant pour nuis et non 
avenus les accords de salaires signés en décembre 1 9 5 4  et en 

mars 1955 , on s'efforce de rameuter les militants syndicalistes de toute 
obédience, à toutes fins, non seulement —  et ceci est raisonnable —  de les 
inciter à réclamer l'application la plus libérale possible de ces accords, mais 
encore à surenchérir. Rappelons que ces accords, conformément h un pro­
gramme agréé par toutes les Fédérations syndicales C.F.T.C. compétentes, 
stipulent un rajustement des minima fonctionnels de 1 4  % .  assorti d'une 
rallonge pour tous è un taux plus faible et variable selon les entreprises. 
O n  crie au scandale, les avantages acquis, dit-on, n'étant pas respectés. 
En première analyse, on demande pour toutes les catégories de professionnels 
une hausse générale des salaires réels de 14  % .  Cependant, et à supposer 
que cette revendication soit satisfaite, on va plus loin. Arguant d'arguments 
comptables affirmés sans discussion portant sur l'accroissement réel des 
bénéfices de telle ou telle grosse société, on déclare froidement que pour 
l'ensemble de la profession, il convient de réclamer une base hiérarchique 
nouvelle des salaires évalués à 1 2 6  francs de l'heure, étant entendu que, 
sur cette base nouvelle en hausse de 4 0  %  par rapport à celle qui avait 
cours en novembre 1 9 5 4 , toutes les rémunérations devraient être majorées 
proportionnellement. Bien entendu, la surcharge salariale qui en résulterait 
et qui, compte tenu des accessoires sociaux, excéderait 5 0  % ,  ne devrait 
avoir aucun retentissement sur les prix pratiqués par l’ensemble des industries 
chimiques, y compris les entreprises marginales. Les benêts sont confondus, 
et les hommes avertis édifiés. Nul doute que le but poursuivi ne soit l'entretien 
permanent d'un malaise social tendant à paralyser le régime. Certes, présen­
tement, à la C.G.T., d'après les rumeurs, certains leaders et notamment 
L E B R U N , semblent préconiser une attitude plus raisonnable. Ils reconnais­
sent que les efforts accomplis par les Centrales syndicales, à la suite des 
mouvements de grève d'août 1 9 5 3 ,  ont été payants » 2 6  %  de hausse sur 
les bas salaires en deux ans, c'est un succès. Ils préconisent la continuation 
patiente de cette politique constructive qui, à bas bruit et patiemment, 
compte tenu du possible, va son chemin. H ais nul n'ignore qu 'à  la C.G.T., 
cette tendance est minoritaire, le but effectif des maîtres du Mouvement 
étant l'avènement le plus prochain possible du communisme en France. Les 
surenchères absurdes sont les outils de cette politique. Et, vaille que vaille, 
ce sont les consignes de ces perturbateurs qui filtrent à l'échelon des 
entreprises.

Eh bien ! notre attitude à nous. Cadres, est claire. A  cette politique, nous 
disons non i et, conséquents avec nous-mêmes, nous nous refusons à en 
débattre sur le tas i ce que faisant, nous nous conformons à nos tendances 
profondes. Quelles sont-elles ?  Roger P R IO U R ET , dans un article paru dans 
« La Vie Française »  le 2 9  avril, intitulé : «  Quelles sont les chances du 
Front populaire ?  », les définit avec bonheur.

FA ISAN T  allusion aux éléments de la population susceptibles de faire 
l'appoint d 'une  éventuelle coalition communiste-socialiste, dont la

vieille garde serait la dasse ouvrière, Roger P R IO U R E T  mentionne, 
sans doute parce que les uns et les autres ne figurent pas au nombre des 
seigneurs, les petits commercants, les artisans, les paysans des régions pau­
vres et les Cadres, « classe en pleine ascension, dit-il,, plus nombreuse et 
plus puissante qu'en 1 9 3 5  ». Toutefois, s'empresse-f-ii d'ajouter, les
Cadres sont hors de cause car « éduqués, politiquement lucides, EN
D E H O R S  DE Q U E L Q U E S  SEC T EU R S  C O M M E  L 'U N IV E R S IT E , ils sont 
un îlot de résistance des plus solides à toute entreprise communiste ». Non 
certes, que d'après l'auteur de l'article, les Cadres fassent figure de
réactionnaires, bien au contraire. Ils sont, dit-il en l'espèce, pour la plupart 
sensibles au langage direct et au style des hommes de gauche qui ont fait 
leurs preuves de réalisateurs.

Diagnostic très perspicace qui explique notre conduite i et ceci au grand 
ébahissement des honnêtes permanents de la C.G.T., avec lesquels nous 
avons l'occasion d'échanger entre confrères quelques propos de courtoisie. 
Il est certes facile, faisions-nous observer, de demander la lune pour les 
Cadres > mais nous n'en voulons pas. En vous y refusant, nous faisait-on 
observer, ne craignez-vous pas de perdre votre clientèle ?  Non pas # c'est 
en collaborant avec vous que nous courons à notre perte. Qu on se le dise 
bien rue Lafayette, mais aussi dans certains secteurs de la rue Montholon.

leur pays, les rapports ouvriers- 
patrons, ouvriers-cadres, etc...

« Titre des conférences de l ’an­
née scolaire 1949-1950 : 

a — Comment le jeune diplômé 
doit aborder la vie indus­
trielle ;

« — L ’opinion de l ’ouvrier sur 
les cadres ;

« — Les problèmes de la sélec­
tion dans la main-d’œuvre ; 

a — PsycTwlogie du commande­
ment ;

a — Le jeu de la hiérarchie ; 
a — Le problème de l ’habitat 

ouvrier ;
a — Les conventions collectives; 
a — La C. G. C. ; 
a — Le problème posé par la 

présence des Nord-Africains 
dans l ’industrie du Nord. 

a 3° Des stages pratiques durant 
les vacances complètent l’enseigne­
ment magistral par des contacts 
humains ;

a — Stages comme ouvriers en 
fin  de première année ; 
premier contact avec la réa­
lité et la vie qui attend 
l ’ingénieur sorti de l’Ecole; 

« — Stages d ’orientation en fin  
de seconde année ;

* — Stages d ’ingénieurs en fin  
de troisième année ; 

c  — Stages d ’essais en fin  de 
quatrième année.

a Après chaque stage d ’une du­
rée minima d ’un mois, l’élève doit 
remettre un rapport comprenant 
deux parties ;

a  — Une partie technique rela­
tant les travaux exécutés, 
les essais, les difficultés 
rencontrées, les échecs ; 

c  — Une partie sociale qui com ­
prend une enquête faite 
personnellement, non pas 
un exposé théorique, mais 
un ensemble de faits con­
crets précis prouvant qu’il 
il y  a eu contact d ’homme 
à homme.

a 4® Enquêtes sociales organisées 
par la C. E. G. O. S. avec le con­
cours du Syndicat Patronal Tex­
tile de Roubaix-Tourcoing : 

a — En 1949 : enquêtes sur les 
aspirations et la culture ou­
vrières ;

« — En 1950 : enquêtes sur les

fondements de l ’autorité : 
point de vue des ouvriers, 
des cadres et des patrons.

« 5® Cercles d ’études sociales or­
ganisées par les élèves eux-mêmes: 
conférences du lundi,

a 6° Activités d ’entraide et so­
ciales : Conférences Saint-Vincent- 
de-Paul, remise en état de taudis, 
recherche de travail pour les chô­
meurs, colonies de vacances orga­
nisées par des groupements divers. 
Certains élèves se sont occupés 
d ’enfants délinquants.

a Les lauréats sont désignés et 
jouissent d ’une bourse de voyage 
en Suisse. C’est une manière d’at­
tirer leur attention sur des pro­
blèmes fondamentaux. »

Conclusions

LES Ingénieurs et Cadres ont un 
rôle difficile à jouer. Gens 
réalistes par définition, con­

ducteurs d'hommes par leur posi­
tion, intermédiaires et assurant la 
liaison entre le capital et le monde 
du travail, ils constituent, qu’ils le 
veuillent ou non, des guides et 
leu r formation, qui les imprègne, 
influence le milieu où ils vivent 
et particulièrement leurs subordon­
nés.

Leur rôle social ne pourra 
qu’augmenter an fur et à  mesure 
du développement des progrès 
techniques et de l ’accroissement 
des dimensions des entreprises 
dont les directions deviendront de

plus en plus lointaines. I l leur 
appartiendra d’y introduire, dan* 
la mesure de leurs moyens, tou­
jours plus de justice et de bien- 
être en sauvegardant le  corpa et 
la personnalité des ouvrier* tout 
en utilisant au mieux leur* apti­
tudes.

Souhaitons et faisons en sorte 
que cette fcrmation soit telle que 
si, un jour, les pseudo-élites qu | 
nous dirigent sont balayées, le* 
Ingénieurs et Cadres restent par 
leurs connaissances scientifiques, 
techniques, professionnelles, écono­
miques et humaines les plus sûr* 
garants d’un avenir meilleur.

-----------MOTION------------
sur la formation des Cadres

Le X° Congrès de la Fédération 
Française des Syndicats d’ingé­
nieurs et Cadres C .F.T.C ., réuni 
à Paris les 22, 23 et 24 avril 1955,

APPROUVE le rapport présenté 
sur la Formation des Cadres.

Considérant les insuffisance; de 
l ’enseignement secondaire actuel 
et l ’esprit de classes qui règne 
trop souvent dans les méthodes de 
formation,

Considérant, d ’autre part, les 
tendances de désaffection des pa­
rents, des maîtres et des élèves à 
l ’égard des disciplines technique* 
et scientifiques au profit d’autre» 
formes d’enseignement, juridique 
par exemple ;

DEMANDE :

—■ Une réelle réforme de l ’en­
seignement précédant l’entrée dan» 
les Ecoles d’ingénieurs et de Ca­
dres, en vue de lu i donner un 
aspect plus pratique n ’excluant 
pas une forte culture générale. 
L’accès à cet enseignement étant 
rendu accessible à tous en dotant 
de moyens financiers les élèves 
qualifiés qui ne disposent pas 
de ressources suffisantes ;

— La création de méthodes spé­
ciales de formation permettant 
l ’accession à une fonction de 
Cadre supérieur par la promotion 
du travail, par exemple en créant 
des promotions spéciales dans les 
écoles actuelles, les intéressés 
étant pris en charge financière­
ment par la profession.

— La création de services d 'in ­
formation et d 'orientation sur les

débouchés réels des différents en­
seignements.

Considérant l ’état actuel de l’en­
seignement donné par les Ecoles 
d’ingénieurs et le  manque général 
de formation économique, sociale 
et hum aine pourtant indispensable 
dans un monde moderne.

DEMANDE :
— La création d’un Conseil 

des Etudes professionnelles supé­
rieures comprenant les représen­
tants des intéressés pour établir 
une politique de préparation et de 
formation des Ingénieurs et Ca­
dres, orienter, coordonner, contrô­
les les mesures correspondantes ;

— La réalisation de liaisons orga­
niques entre les Industries et les 
Ecoles correspondantes, les prem iè­
res prenant une part à la direc­
tion des secondes ;

— Des améliorations aux régi­
mes actuels des Ecoles : suppres­
sion des limites d’âge - Niveau 
minimum d’entrée - Durée m ini­
mum des études de trois ans - 
Professeurs de cours techniques 
détachés temporairement de l ’In ­
dustrie • Cours supplémentaires, 
etc. ;

— L’orientation des cours non 
seulement sous l ’angle technique, 
mais aussi sous tous les autres as­
pects (économique, social, humain, 
etc.) ;

— La généralisation des stages 
dans l ’industrie en cours et en fin 
d ’études, ces stages devant être au 
minimum de neuf mois dont au 
moins six semaines à des postes 
d ’ouvrier» ;

Dans notre prochain numéro 
nous publierons

-h Les autres rapports 
présentés au Congrès

Les interventions

+ Les discussions

— L’institution de cour* com­
plémentaires de formation écono­
m ique et soeiale.

DEMANDE aux adhérents de là 
Fédération Française des Syndicat» 
d ’ingénieurs et Cadres C.F.T.C. 
d’appuyer toutes les initiatives qui 
seraient prises pour la réalisation 
de3 mesures précédentes.

Considérant la nécessité impérieu­
se d ’une constante actualisation 
des Ingénieurs et Cadres pour faire 
progresser les industries et pour 
répondre à la concurrence inter­
nationale.

DEMANDE que toute* les faci­
lités soient accordée* par les em­
ployeurs aux Ingénieur» et Cadres 
pour suivre cours, conférence», ses­
sions et voyages d ’études pouvant 
accroître leurs connaissance* et 
qu’une aide financière soit fournie 
par l ’Etat e t la profession pour la 
réalisation de stages et de voyages 
d’études tant dans l ’Union Fran­
çaise qu’à l ’étranger. Que, périodi­
quement, tous les 5 ans par exem­
ple, les Ingénieurs et Cadres aient 
la  possibilité réelle de se perfec­
tionner et de suivre des cours de 
mise à jour de leurs connaissances.

Considérant la  difficulté pour 
les Ingénieurs et Cadres absorbé* 
par les préoccupations purem ent 
professionnelles, dé se tenir infor­
més des problèmes économiques 
et sociaux.

DEMANDE qu'au sein de la 
Fé.dératiop des Syndicats d’ingé­
nieurs et Cadres C.F.T.C. soient 
mises sur pied des Sessions pério-, 
diques au cours desquelles les adhé­
rents de3 Syndicats auront la  possi­
bilité * : 1

— de compléter efficacement leur 
formation ;

— de se tenir au courant de ton* 
les problèmes d’actualité dont pro­
cèdent d’ailleurs 1m  prises de posi­
tions syndicales.
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T O U R I S M E
LOURDES : Hôtel LECUYER. T rès bon 
hôtel à  l 'en trée  des S anctuaires, bd de 
la Grotte. Ascenseur. S ite incom par. 
P rix  spéc. Se recom m and. d u  Jou rnal.

k l i r C  HOTEL-PENSION 
n i W E  GILBERT

W, rue Pertinax
P L E I N  C E N T R E  • T O U T  C O N F O R T  
P r i x  t r è s  m o d é r é s  E c r i r e
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C A D R E S  ET P R O F E S S I O N 1 1

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Plusieurs Conventions 

Collectives signées
'J jE P 13 IS  la partition dn dernier Cadres et Profession noua avoue tigné 

plusieurs Conventions lolleclives. Ce font :

LIE 15 AVRIL :

A S S U R A N C E S
La Convention pour lee Cadres 

de la Région parisienne a été 
signée après plusieurs années de 
«ïis< nasions. Elles est complété. 
Noue en reparlerons.

LE 22 AVRIL ;

P U B L IC IT É
La Convention de la Publicité, 

en  déscussion depuis quatre ans, 
s'applique à tous les personnels. 
Elle se compose des clauses géné­
rales cl «1e «leo* annexes. L'une 
pour Jet employés, l'antre pour le* 
cadres. Elle comprend def classifi­
cations et un herème de salaires.

LE, 3 MAI :

E N T R E P R IS E S  
D E  T R A C T IO N  
S U R  B E R G E S

Les claoses générales et celles 
relatives au personnel ouvrier ont 
été signées Je 11 décembre 1952, 
t'es t l'annexe relative aux cadres 
que nous avons signée ce 3 mai. 
Elle comprend aussi des classifica­
tions et des bases de salaires. A 
signaler que cette Convention s'ap­
plique a n s  nombre très réduit 
et 1res spécialisé d’entreprisee.

LE 20 MAI :

L A IT E R IE
Elle était aussi en discussion 

depuis quatre ans. Ce sont les 
ciauses générales et celles relative* 
•ux ouvrier- et ernplo qui vien­
nent d  erre signées, fa ire ' e c i  von» 
lion doit être complété par deux 
onnexe pour les agents de mai-

sonmis soit en nette amélioration 
sur celui que nous avons eu à 
débattre il y a un peu plus de 
doux ans, nous avons soulevé un 
certain nombre de points que nous 
estimons nécessaire de voir figu­
rer dans celte convention, il sem­
ble que nous obtiendrons satisfac­
tion. Cette annexe prévoit des con­
gés de maladie, une indemnité de 
licenciement et une indemnité de 
départ en retraite. Sur la durée 
des vacances, nous ne sommes pas 
entièrement d'accord, peut-être ar­
riverons-nous à trouver le poim 
qui nons y mettra. Pour que cette 
annexe soit complète, il rtste à y 
faire figurer les rlossifirati >ns et 
tin barème de salaire correspon­
dant. Pour les classifications il lié 
parait pas qu'il y ait de difficulté, 
par contre nous savons qu’il sera 
difficile de débattre des salaires, 
à cause des difficultés existant en 
ce moment dans l'industrie de la 
Conserve.

Nous serions peut-être disposés 
à accepter ce point de vue patro­
nal si nos interlocuteurs prenaient 
l’engagement formel que nous dis­
cuterions des salaires dans un délai 
de six à dix mois par exemple. Nos 
collègues intéressés pourraient lions 
dire ce qu’ils en pensent.

S A L A IS O N S

Dans la salaison les discussions 
pour la région parisienne ont mal 
tourné au sujet des salaires, l’os: 
tracisme patronal a poussé le per­
sonnel de chez Olida et Géo à 
faire grève ; ce qui leur a valu 
une augmentation de 7 % par voix 
de recommandation, iis ne co res- 
poadrut (ta-, anx 15 % demandé? ; 
il est vrai que les patron avaient 
offert 1 % ponr répondre à 1» 

«ise et les Cadres. Elle comprend ' demande de 15 %, pois 6,35 % à 
aussi on barème de salaire, il est 
d ’ailleurs la reproduction des 
asrcoids antérieurs conclus et renou­
velés depuis 1951. Ce barème de 
salaire a été révisé, le point salaire 
pacte de 154,26 à 169,87, • e qui 
donne tins augmentation de plus 
de 10 % depuis avril 1952. On 
trouvera pins loin la base du nou­
veau barème de cette industrie.

M E T A L L U R G I E
CE R T A IN S  d e  no* a d h é r e n t s  o n t  é té  in tr ig u é *  p a r  d iv e r s  c o m ­

m u n iq u é s  d e  p r e s s e  a n n o n  a n t  d ’a b o r d  q u e  le s  p o u r p a r le r s  
c o n c e r n a n t  ta  C o n v e n tio n  c o l le c t iv e  d e s  in g é n ie u r s  e t  C a d re s  

d e  la  M é ta l lu r g ie  é t a i e n t  ro m p u s  p u is q u e  c e t t e  C o n v e n tio n  é t a i t  
s ig n é e .

leu

IN D U S T R IE  

D E  LA  C O N S E R V E
Noos avons en une première 

réunion avec le* représentant* 
patronaux de la Conserve ave# 
qui nous avons examiné le projet 
d'annexe Cadre à la Convention 
national de la Conserve. Bien 
qu t ie projet qui nous a été

LA1TEH IE
BASES DU BAREME 

m  SALAIRE DES CLAUSES 
1>E LA CONVENTION 

COLLECTIVE
Article prem ier. — Les salaires 

naioima des ouvriers 6 l ’heure 
son t, pour chaque catégorie pro- 
Jessiorinelle, déterm inés p a r  la 
form ule suivants :
Coeffic. < base hiérarch. : 98 fr

condition que le personnel qui ne 
bénéficie d ’aucune retraite aban­
donne le projet en cours, qui 
devait être institué. On ne peut 
être pins compréhensif du côté 
patronal !... Pour l ’instant 
pourparlers sont suspendus.

S U C R E

Une Convention collective na­
tionale est eu cours de discussion, 
nous devons être convoqués au dé­
but de juin pour en examiner les 
clauses. 11 est prévu nne annexe 
ponr les cadres.

B O I S  ET M A T É R IA U X  

D E  C O N S T R U C T IO N

Nos projets ont été soumis aux 
délégations patronales de ce s in­
dustries. Nous pensons en com­
mencer )a discussion très prochai­
nement.

V o ic i q u e ls  s o n t  le s  fa i t*  
r é e l s  :

O n  s a i t  q u e  le* n é g o c ia t io n s  
r e la t iv e s  à  c e t t e  C o n v e n tio n  
é t a i e n t  s u s p e n d u e s  d e p u is  f é ­
v r i e r  1 9 5 2 , p a r  s u i t e  d e  d iv e r ­
g e n c e s  p o r t a n t  s u r  q u e lq u e s  d is ­
p o s i t io n s  : c o n g é s  p a y é s , c o n g é s  
m a la d ie ,  c o n g é d ie m e n t ,  r e t r a i t e s .

A  d i f f é r e n t e s  r e p r is e s ,  n o u s  
a v o n s , e n  a c c o r d  a v e c  le s  a u t r e s  
O r g a n is a t io n s ,  r e la n c é  l ’U .I.M .M . 
a f i n  d e  r e p r e n d r e  le* n é g o c ia ­
t io n s ,  m a is  en  v a in .

L a  p ro x im ité  d e  n o t r e  C o n ­
g rè s  e t  d e  c e lu i  d e  la  C . G . C. 
a y a n t  c e r ta in e m e n t  p ro v o q u é  u n e  
r é f l e x io n  s a lu ta i r e  c h e z  le s  e m ­
p lo y e u r» , n o u s  f û m e s ,  il y  a 
eav iro tti u n  m o is , s a is i  o f f i c i e u ­
s e m e n t  d e  n o u v e lle s  p r o p o s i ­
t io n s  p a t r o n a le s  p o r t a n t  s u r  les 
p o in ts  e n  l i t ig e .

Ces proposition fu ren t exam i­
nées en tre  Fédérations C. G. C.,
F. O. et la nô tre  au  cours 
d ’u n e  réunion, le 20 avril. Lc6 
O rganisations syndicales, esti­
m an t qu’elles pouvaient servir de 
base à  une rep rise  d e s  pour­
parlers, firen t connaître  à l’U.I.
M.M. q u ’elles a tten d a ien t con­
vocation d ’une réunion officie lle.

Dans l'in terva lle , des d if f i­
c u l té s  s u r g i r e n t  a u  s e in  d e  l 'U .I .
M .M .., c e r ta in s  G ro u p e m e n ts  p a ­
t r o n a u x  n e  se  d é c la r a n t  p a s  d 'a c ­
c o rd  s u r  le s  p ro p o s i t io n s  t r a n s ­
mises. C 'e s t  ce q u e  La p r e s s e  a  
annoncé comme « r u p tu r e  des 
pourparlers ».

Le 23 mai, nous avons reçu 
une le ttre  de i'U- I. M. M. nous 
tran sm ettan t, o ff ideUenvent cette  
fois, de nouvelles p ro p o s io n s , 
e t nous inv itan t à une réunion 
le jeud i 26 mai, à 18 h. 30.

CVftt ce que le Figaro t r a ­
du it Convention collective
conclut, v !...

Les propositions patronales 
p o rten t sua- le» po’nts suivants :

CONGES PAYES
La dorée du congé annuel est 

fixée à 3 sem aines. Pour le* 
cadre* au tres que ceux de la 
position 1, ce congé est m ajoré 
de 3 jou rs au bout de la hu i­
tièm e année et de 6 jours au 
bovit de la onzièm e année, pour Dcu\iciue catégorie

P R E A V IS
3  m o is.

IN D E M N IT E  
D E  C O N G E D IE M E N T

P o u r  la  t r a n c h e  d e  1 à d  a n s  : 
l / 5 r d e  m o is  p a r  a n n é e  d e  
s e rv ic e .

P o u r  I« t r a n c h e  a u -d e là  d e  8 
a n s  : 1 1 / 2 0  d e  m o is  p a r  a n ­
n é e  d e  s e rv ic e .

M a x im u m  : 16  m o !s.

D E P A R T  E N  R E T R A IT E  
A  p a r t i r  d e  6 5  ans» re m p la c e ­

m e n t  d e  l’in d e m n ité  d e  c o n g é ­
d ie m e n t  p a r  u n e  in d e m n ité  d e  
f in  d e  c a r r iè r e  é g a le  à  :

1 m o is  d e  t r a i t e m e n t  a p rè s  5  a n s .
2  —  —  1 0  a n s .
3  —  —— 2 0  a n s .
■4 —  —  3 0  a n s .

E n  c a s  d e  d é p a r t  v o lo n ta i r e  
e n t r e  6 0  e t  6 5  a n s ,  le  C a d re  r e ­
c e v r a i t  u n e  a l lo c a t io n  d e  :

1 m o is  a p r e s  1 0  a n s .
2  —  2 0  a n s .
3  —  3 0  a n s .
N o tr e  C o n s e il  d e  la  « M é ta l ­

lu rg ie  » a  é té  c o n v o q u é , e t  n o tr e  
d é c is io n  s e ra  p r i s e  e n  to u te  c o n ­
n a is s a n c e  d e  c a u s e .

A. B.

T E X T I L E
Nouveaux salaires
PAR la voix de J / nfurination des Cadres, noire responsa­

ble tex tile . Louis LEM AIRE n inform e nos adhérents d u  
T extile , que des pourparlers étaient engagés avec l ’Union  

T extile  depuis le début du m ois de mars, en vue d ’une révi­
sion des salaires des Ingénieurs et Cadres.

Les efforts des porte-parole des Cadres ont abouti, p u is­
que nous reproduisons ci-dessous le nouveau barèm e m inim um  
de» salaires T extiles , adopté le  26 avril.

B A R È M E  D f S  R É M U N É R A T IO N S  M I N I M A  G A R A N T IE S  

A U X  I N G É N IE U R S  ET C A D R E S  D E S  T E X T IL E S  N A T U R E L S

Article premier. — Le présent 
accord est vendu :

— Compte tenu des accords des 
18 novembre et 17 décembre 1954 
qui ont suivi le décret du 9 oc­
tobre 1954 et qui assurent des ga­
rantie» de rémunération aux ou­
vrier» d’une pari, aux employé», 
techniciens et agent» de maï'rise 
iTatilre port

— Et pour maintenir ta situation 
hiérarchique des cadres.

Art. 2. — Les ingénieur» . t ca­
dres dont le» position» repère» ont 
été définies par l’article 11 de 
l’annexe n* 4 à la Convention <ol- 
leclive nationale, sont assuré» de 
recevoir le» rémunérations annuel­
les mini ma garantie» suivante- :

abou tir à  un maximum de 24 
jou rs ouvrables.

CONGES DE MALADIE
De 1 an  à 

ta r if  et

POSITION I 
Débutants

De 21 à 24 a n » ...................................
De 24 à 27 an» ....................................
Après 27 ans .................  ................

POSITION II
Ingénieurs et collaborateurs assimilés 
Première latégorie ............... ..

Aprè» la période 
d’essai

5 ans ■ 3 mois plein 
3 mois à  dem i-tarif.

De 5 ans à 10 ans 
ta r if  e t 4 mois

4 mois plein 
p. dem i-tarif.

De 10 ans à 15 .ans : 5 mois 
p lein  ta r if  e t 5 mois à  demi- 
ta rif.

A u-delà de 15 ans 
ta r if  e t 6 mois

6 mois plein 
à dem i-tarif.

Troisième catégorie ...............
Quatrième catégorie ...............

POSITION III
Cadres et assimilés

Classe A ......................................
Classe B ...................................
Classe C ...................................

445.7t«. fr.
561.960 — 
639.400 —

639.400 fr.
t97.t.on — 
728.500 — 
76J.500 —

697.600 fr. 
968.800 —

I.1O2.60C —

Après I an d ’empl. 
(lans la fonction

462.000 fr.
582.000 -
662.000 —

662.000 fr.
722.000 —
754.000 —
788.000 —

722.000 fr.
1.003.000 -
1.203.000 —

10 0
P our une durée ce 4o heures 

p a r sem aine, soit 173 h . 33 p a r 
m ois pour les employés, agents 
de m aîtrise et cadres, les salaires 
m ini m a  sont déterm inés p a r  la 
form ule suivante :

Coefficient
-------------- x 16.987 francs

100
ArC 2. — Les salaires m in im t 

prévus par l'a rtic le  précédent 
sont am éliorés comme suit pour 
jçf, plus basses catégories ‘

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES

Compagnie des Chargeurs Réunis
SIÈGE SOCIAL

Coefficient Salaire horaire

100 126 francs
108 127 —
315 129 —
325 132 —
135 335 —

Art. 3. — Les salaires m inim a 
indiqués a. x articles précédents 
svtbissent des abattem en ts égaux 
aux deux tiers de ceux qui ré­
su lten t des arrêtés m ain tenus en 
vigueur par l ’article 2 de la loi 
lï" 50.205 du 11 février 1950.

Ces salaires sont applicables h 
da te r du 1 -  .tvn!.

DELEGUES DC PERSONNEL
Deux listes en présence : celle 

de la  C. P. T. C. e t celle du « Syn­
dicat c!u Personnel Sédentaire de 
la  Compagnie M aritim e des C har­
geurs Réunis » (Syndicat qui n ’est 
affilié h aucune fédération).

R ésultat du scrutin  
du 17 m ars 1955

COLLEGE
« CADRES ET MAITRISE »
4 sièges & pourvoir.
Nombre d 'électeurs inscrits 186
Nombre de v o tan ts  .........   147
B ulletins blancs ou nuis... 10

Suffrages exprimés ...___  137
T itu laires :

Liste C .P.T.C. : moyenne des 
voix : 72, 2 élus.
Liste du Syndicat C.M.C.R. 
(Syndicat maison) : moyenne des 
voix : 53,33, 2 élus.
Suppléants :

Liste C.P.T.C. : moyenne des 
voix : 80.75, 3 élus.

L iste du Syndicat O. M, C. R. : 
moyenne des voix : 46,33, 3 élue.

COMITE D’ETABLISSEMENT
Deux listes en présence : celle 

de la  C.P.T.C. e t celle du « Syn­
dicat du Personne! Sédentaire de 
la  Compagnie M aritim e des C har­
geurs Réunis s (Syndicat qui 
n 'est affilié à aucune Fédération).

R ésultat du scrutin  
du 8 m ars 3955

COLLEGE
« CADRES ET MAITRISE »
3 sièges a  pourvoir.
Nombre d'électeurs inscrits 186
Nombre de vo tan ts .......... 155
B ulletins blancs ou nuis 7

Suffrages e x p r im é s ..............  148
T itulaires :
Liste C.P.T.C. : moyenne des 
voix : 77,66 2 élus.
Syndicat M aison' : moyenne des 

voix : 63,66, ,1 élu.
Suppléants :

Liste C.F.T.C. : moyenne des 
voix : 85. 2 élus.

Liste du Syndicat C.M.C.R. :
moyenne des voix ; 58,66, 3 élu.

Ce barème sera adapté régiona­
lement compte tenu des classifi­
cation» existante».

Pour le» positions supérieures, 
il sera tenu compte de» disposi­
tions de l’article 11 de l’annexe. 
n° 4.

Art. 3. — Les chilfres ci-dtssus 
s’entendent pour les grands cen­
tres textiles lione à — 3,33 % 
pour le SMIC, — 5 % pour les 
barèmes de salaires) ; dans les 
antres, ils subissent les abatte­
ments de zone appliqués anx taré- 
mes de salaires. Pour la région pa­
risienne, ils doivent être majorés 
de 5,26 %.

Ces chiffres comprennent tous les 
éléments permanents de la rému­
nération, tels qu’ils sont, défini» à 
l’article 7 de l ’annexe n° 4.

Us s'entendent pour l’ho.-aire 
hebdomadaire légal et s'appliquent 
conformément aux dispositions de 
l ’article 8 de l'annexe d° 4 (rému­
nération forfaitaire).

Art. 4, — Lee entreprises sont 
tenues de s’assurer que la rému­
nération annuelle de leurs cadres 
est au moins égale aux nouvelles 
garanties.

Art. 5. — Le présent accord.

ayant une base annuelle, s’applique 
à compter do 1" janvier 1955.

NOTA. — En ce qui concerne 
la Position 111. le barème ne lait 
état que des minima des classes 
A, B, C. prérues par l’annexe IV 
de la Convention collective, soit 
re»pectivenient ponr IeB coefficients 
360, 500 et 600. Il est bien enten­
du que lorsque des accord» régio­
naux ou locaux ont prévu des pos­
tes repères à des coefficients inter­
médiaire», il y aura Jieo d ’en tenir 
compte proportionnellement.

C’est ainsi qu’à une fonction 
classée an coefficient 400 corres­
pondront !•:» minima suivants :

a) Après la période d'essai J 
775.160 annuellement ;

A) Après un an d’essai : 802.000 
annuellement.

L’accord prévoit du reste des 
adaptations régionales qn'il appar­
tient aux Syndicats intéressés de 
réalise!.

De même, il y a lieu de tenir 
compte de la différence de» abat­
tements de rone, en plu» (pour 
Paris), en moins pour .'autres 
centres textiles classés pour les 
salaires à — 5 % par rapport à 
Paris.

. , w o w e - .
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T 2 C A D R E S  E T  P R O F E S S I O N

LA GESTION DES ORGANISMES
de Sécurité Sociale en Belgique

I l  n o u s  a  p a r u  q u ’il n ’é t a i t  p a s  in u t i le ,  à  t i t r e  d ’in f o rm a t io n ,  
d e  m e t t r e  so u s  le s  y e u x  d e  n o s  le c te u r s ,  d o n t  u n  c e r ta in  n o m b re  
s ’i n té r e s s e n t  a u x  p ro b lè m e s  p o s é s  p a r  la  g e s t io n  d e  la  S é c u r i té  
S o c ia le  ( e t  n o ta m m e n t  n o s  a m is  A d m in is t r a te u r s  e t  C a d re s  d e  
D ir e c t io n  d e s  C a is s e s ) ,  c e t  a r t i c le ,  lu  d a n s  le  jo u r n a l  b e lg e  L e  
D r o i t  d e  l ’E m p l o y é , d e  la  C e n t r a l e  N a t io n a le  d e s  E m p lo y é s  ( O r g a ­
n is a tio n  s y n d ic a le  C h r é t i e n n e  d e  B e lg iq u e ) .

Y . R.

Depuis quelques temps déjà, 
les milieux socialistes s’agitent 
fort autour d’une question qui 
semblait cependant avoir empor­
té un accord unanime depuis 
plusieurs années. Il s’agit de la 
gestion paritaire des organismes 
auxquels sont confiés les fonds 
provenant des cotisations socia­
les.

Cela est dû au fait que ces 
Messieurs ayant dû constater, 
dans les faits, la force grandis­
sante du syndicalisme chrétien, 
et sentant petit à petit leur main­
mise sur la classe ouvrière dimi­
nuer, ont repris leur vieux che­
val de bataille, celui du mono­
pole de la représentation des tra­
vailleurs. En vertu de cette théo­
rie. qui fait sa réapparition à un 
moment où ils ne peuvent plus 
tabler sur leur prédominance 
numérique, ils s’efforcent d’écar­
ter les chrétiens de la politique 
sociale, prétextant d'une collu­
sion entre ceux-ci et le patronat 
catholique qui aurait, toujours 
d’après eux, noyauté les organisa­
tions patronales.

Comme il serait évidemment 
beaucoup trop flagrant de récla­
mer une représentation paritaire 
dans laquelle les socialistes ob­
tiendraient la moitié des man­
dats, l’autre moitié étant réservée 
aux syndicalistes chrétiens et aux 
patrons, ils ont essayé de trouver 
un biais. La gestion de tous les 
organismes sociaux étant confiée 
soit à des fonctionnaires, soit à 
un personnel dont le statut est 
très proche de celui des agents 
de l'Etat, le Ministre du Travail, 
en socialiste bon teint, a décidé 
de s’octroyer les pouvoirs les plus 
larges en ce qui concerne les no­
minations et révocations qui y 
sont faites. Par un Arrêté qu’il 
a pris fin novembre 1954, le Mi­
nistre Troclet s’est arrogé dans 
ce domaine des prérogatives qui, 
jusqu'à cette date, appartenaient 
au conseil d’administration des 
organismes précités.

U l’a évidemment fait d'une 
manière déguisée en prétextant 
d’une réorganisation des Services 
dépendant du Ministère du Tra­
vail, de façon à arriver à une 
meilleure utilisation du personnel 
qui y était affecté.

Cependant, personne n’a été 
dupe de cette manœuvre. A tel 
point qu’au Conseil National du 
Travail a été constituée une Com­
mission chargée d’étudier le pro­
blème de la gestion paritaire.

Le Ministre du Travail en a 
d'ailleurs été averti par le Prési­
dent du Conseil, M. Fuss, et a 
de nouveau voulu échapper à ses 
responsabilités, en répondant à 
cette communication qu’il ne con­
sidérait nullement que l’Arrêté 
royal du 22 novembre 1954 était 
susceptible d’influencer l’ordre 
des travaux de la Commission. 
Car, déclare-t-il, « dans mon es­
prit le problème de la gestion 
paritaire est tout différent de la 
question purement administrati­
ve qui fait l’objet de cet Arrêté 
royal ».

Les organisations patronales et

la C.S.C. ne se contentant pas de 
cette explication, ont manifesté 
leurs regrets que cet Arrêté ait 
été promulgué sans consultation 
préalable du Conseil national du 
Travail. Et les représentants so­
cialistes au C. N . T. se sont vus 
contraints, parce qu’ils n’auraient 
pu nier les buts lointains de la 
mesure prise par le Ministre, 
d’exprimer eux aussi leurs regrets 
et de protester contre la procé­
dure suivie, ajoutant toutefois, 
pour ne pas être trop méchants 
vis-à-vis du camarade Troclet, 
que ces regrets et ces protesta­
tions étaient exprimés pour au­
tant qu’ils visent également tous 
les derniers Ministres du Travail.

D'autre part, la F.I.B. et la 
C.S.C. avaient fait connaître di­
rectement au Ministre du Tra­
vail leur mécontentement et leur 
désapprobation des mesures qu’il 
avait cru bon d ’adopter.

Il y a peut-être encore d’autres 
raisons à la politique adoptée par 
le Ministre. En effet, celui-ci a 
parfois besoin d’avoir les mains 
libres pour régler certains pro­
blèmes à peu de frais. C’est ainsi 
qu’en octobre, pour faire face 
aux engagements pris par le 
Gouvernement en matière de 
pensions de vieillesse tout en 
camouflant les fortes dépenses 
que l'urgence politique du pro­
blème allait entraîner, le Ministre 
du Travail a demandé aux orga­
nismes parastataux axés sur la 
Sécurité sociale, de mettre à la 
disposition de son Service des 
Pensions de Vieillesse, un certain 
nombre d'agents pour une pério­
de de trois mois, afin de permet­
tre au Service intéressé de résor­
ber un retard assez important 
dans la liquidation des dossiers 
Pensions de Vieillesse. Pour des 
raisons budgétaires propres au 
département, ajoutait-il, il de­
mandait cependant que les frais 
de traitement du personnel déta­
ché restent à la charge des orga­
nismes qui les employaient.

Au F.N.A.M.I., cela n’a pas 
été sans 'entraîner des retards 
dans la liquidation de certaines 
affaires urgentes et, en outre la 
remarque du Comité national 
qu’il ne s’agissait pas d’imputer 
de pareilles dépenses à la charge 
du F.N.A.M.l. pour alléger d’au­
tant le budget du Ministère du 
Travail. Tout ceci montre bien 
dans quel esprit le Ministre Tro­
clet a repris les commandes du 
Ministère du Travail et a résolu 
sans aucun doute d'entrer dans 
l’histoire par le chemin de son 
Ministère ; dès lors il veut en 
être le maître absolu de façon 
que toute la politique sociale 
belge soit dictée par lui et porte 
son empreinte. Fallût-il même 
pour cela supprimer par exemple 
cette . gestion paritaire dont les 
travailleurs font tant de cas, mais 
qui, dans l’optique ministérielle, 
est inutile lorsqu’un pays a la 
chance de posséder un aussi bon 
Ministre du Travail que M. Tro­
clet !

Inutile de dire que nous ne 
nous embarquons pas aans cette 
galère ! Pour nous, les capitaux

gérés par les organismes sociaux, 
continuent à constituer une pro­
priété inaliénable des travailleurs. 
Ce ne sont, somme toute, que des 
salaires indirects ou différés. Par 
conséquent, la manière d’en dis­
poser intéresse, avant tous autres, 
les travailleurs. Ce ll’est que pour 
des raisons d'opportunité et dans 
le but de créer un climat social 
plus favorable que nous acceptons 
dans les circonstances actuelles de 
voir les représentants patronaux 
gérer avec nous ces fonds so­
ciaux. Ce n ’est qtdà titre acces­
soire, à notre avis, que les fonc­
tionnaires sont appelés à partici­
per à cette gestion et uniquement 
dans la mesure où l’Etat, parce 
qu’il soutient financièrement cer­
tains secteurs et qu’il est en défi­
nitive le garant du bien commun, 
est en droit d’exercer un certain 
contrôle.

Mais, en tout cas, il ne peut 
être question de laisser à l'arbi­
traire d'un Ministre, quel qu’il 
soit, de réger en maître absolu 
et de disposer à sa guise de l’ar­
gent appartenant aux travailleurs 
pour réaliser ses plans, aussi bien 
intentionné soit-il. Car les bon­
nes intentions ne suffisent pas, 
il faut aussi tenir compte de 
l’opinion des intéressés.

Un homme averti en valant 
deux, nous voulons croire que la 
personnalité dédoublée de notre 
Ministre du Travail aura assez 
de champ pour exercer son acti­
vité, sans avoir à empiéter sur 
un domaine où il n ’a pas grand- 
chose à venir faire !

P A G E S  
A  L I R E

GUIDE PRATIQUE
d es  p rim es e t  p rê ts  

à la construction

Le régime des primes et prêts à 
la construction, institué par la loi 
du 21 ju illet 1950, est d ’un in teret 
capital pour tous ceux qui dési­
rent construire: plus de 300.000 
logem ents en  on t bénéficié jus­
qu’à présent.

Mais le systèm e qui, à l ’origine, 
était simple, est devenu très com­
plexe. La diversité des cas d ’ap­
plication a, en effet ,  progressi­
vem ent conduit à une réglemen­
ta tion  touf fue

Le Guide pratique des prim es 
et prêts à la C onstruction groupe 
les dispositions légales en vigueur 
et traite, sous une form e simple  
e t d irectem ent utilisable, des 
points su ivants:

— les prim es ordinaires (600 fr. 
le m2) ;

— les primes des logem ents eco­
nomiques et fam iliaux  (1.000 
francs le m 2) ;

— les prêts spéciaux (.Crédit 
Foncier et Sous-com pi0ir aes 
Entrepreneurs) ;

— les prêts com plém entaires 
qui allègent l ’apport per­
sonnel).

L ’exposé est suivi de 20 an­
nexes qui seront particulièrem ent 
appréciées par le lecteur : exem ­
ples concrets d ’application, m o­
dèles de demandes de prim es et 
prêts, sommaires de pièces à four­
nir, adresses des Directions dé­
partem entales du M inistère de la 
Reconstruction et du Crédit Fon­
cier, etc.

Cet ouvrage sera précieux aux 
particuliers et adm inistrations qui 
désirent construire, aux notaires,

vaux Publics », 32, rue Le Pe- 
aux agents im m obiliers, ainsi 
qu'aux architectes et entrepre­
neurs.
Editions du « M oniteur des Tra-

letier, P aris (90. L’exemplaire :
475 fr. ; franco : 500 fr. C.C.P.
703-13 Paris.

É D I T I O N

LES RETRAITES
NOS amis de l’Edition ont 

été appelés à répondre 
à un référendum rela­

tif à des modifications des sta­
tuts de notre Caisse d ’Alloca- 
tions Complémentaires de Re­
traites.

Le référendum, légalement 
obligatoire, comportait des mo­
difications de rédaction, sur 
lesquelles personne ne pou­
vait hésiter, puisqu’elles répon­
daient à une simple nécessité 
de mise au point.

La seule question importan­
te, relative à la revalorisation 
des salaires anciens (avant 
1947) avait été étudiée de près 
par le Conseil d ’Administra- 
tion, qui avait décidé d ’appor­
ter à l’ancien texte les préci­
sions qui lui manquaient.

En réalité, c’était un problè­
me de gestion, particulière­
ment difficile à comprendre 
pour les membres cotisants de 
la Caisse qui ne peuvent sui­
vre au jour le jour les détails 
de l’exécution.

Les résultats du référendum, 
dont le dépouillement a eu lieu 
le 12 mai, sont particulière­
ment encourageants pour les 
membres du Conseil d ’Admi- 
nistration et les Délégués syn­
dicaux qui se sont attachés à 
ce problème de retraites.

En effet, les chiffres sont les 
suivants :

— Inscrits ............... 11.480
— Votants ...............  8.380
— Pour ..................... 8.074
— Contre . . . . . . . .  119
— Blancs ou nuis . .  187
Ils prouvent :
1° Par le pourcentage des 

votants — 72 % — que 
tous sont très attachés 
au bon fonctionnement 
de leur .Caisse de Retrai­
tes ;

2° Par la majorité des ap­
probations — 96 % des 
votants — que, malgré la 
difficulté de comprendre

les raisons profondes des 
modifications proposées, 
le personnel de l'Edition 
fait à ses représentants 
au Conseil d ’AdminiMra- 
tion une pleine confian­
ce.

Administrateurs et représen­
tants syndicaux y sont très 
sensibles, et de tels résultats, 
parce qu’ils montrent combien 
l’action menée était urgente et 
attendue de tous, les récompen­
sent de leurs travaux et leur 
donnent plus d’autorité encore 
pour persévérer.

Ch. GOLRIOU.

★

NOUVEL

Accord de Salaires
Un nouvel accord de salaire a 

été signé le 26  avril dernier, qui 
majore à dater du 1® avril Is  
barème des sa’aires contenu dans la 
convention collective. Pour les 
Cadres, ils deviennent :

Coefficient Appoint. Minima

3 0 0 .................. 50.721
3 2 5 ..................  5 4 .9 48
3 5 0 ..................  5 9 .1 75
3 7 5 ..................  6 3 .4 0 2
4 0 0 ..................  6 7 .6 28
4 2 5 ..................  7 1 .8 5 5
4 7 5 ..................  8 0 .3 09
5 0 0 ..................  8 4 .5 35
5 2 5 .................. 8 8 .7 62
5 5 0 ..................  9 2 .9 8 9

PAS DE SYNDICATS 
SANS COTISATIONS

Etes-vous à jour des vôtres ? 
N’attendez pas un rappel 

pour être en règle avec 
votre trésorier

PETITES ANNONCES
Demandes d'emploi

1767. — D irecteur technique de
tissage diplômé de l'Ecole des 
A rts et Industries Textiles de 
Roubaix — m ajor prom otion — 
connaissances approfondies en 
p lan ing  et com ptabilité indus­
trielle. 34 ans, 7 ans de pratique, 
recherche place correspondante 
F rance, Colonies ou E tranger, li­
bre im m édiatem ent.

1768. — Ingénieur form ation gé­
nérale étendue. Longue expérience 
industrie électrique (production, 
transfo rm ation , d istribution  et 
utilisation) mécanique générale, 
en tretien  d 'usines, com ptabilité, 
prix  de revient, organisation  du 
travail, adm in istra tion , expérien­
ce professionnelle recherche pla­
ce correspondant à  ses connais­
sances industries mécaniques, 
électriques ou chimiques.
1769. — Chef-comptable, com pta­
bilité générale, fiscalité, conten­
tieux, im port-export, recherche 
situa tion  M étropole. Libre de 
suite.

1770. — Ingénieur électricien E.E. 
I.P . célibataire, dix ans de p ra ­
tique industrielle technico-com­
merciale, recherche situation  
F rance ou pays de langue fran ­
çaise.

1771. — Ex-chef de fabrication 
confection connaissant m éthodes 
d ’organisation et d 'analyse du 
travail avec études des mouve­
m ents et chronom étrage. Cherche 
situation  où il pourra it m ettre  en 
œuvre ses connaissances d ’orga­
nisation  et d ’analyse. A dirigé 
nombreux personnel. A fa it en­
tre tien  d ’appareillage électrique 
e t mécanique.
1772. — Chef com ptable. Longue 
expérience. H tes références. Re­
tou r de colonie. C onnaissant bien 
Sociétés Anonymes et au tres fu ­
sion, transfo rm ation  de Sociétés.

Inventaire , bilan, p lan  com pta­
ble, secré taria t d'Assemblées gé­
nérales. Libre de suite. Cherche 
emploi stable colonies et à  défaut 
Métropole.
1773. — Chef com ptable, diplômé 
études commerciales, excellentes 
références, recherche poste chef 
comptable. Libre de suite.

1774. — B achelier ès-sciences, sé­
rieuse form ation bancaire comp­
table diplômé. Inspecteur de ven­
te dans une im portan te  entrer 
prise industrielle, a  créé l ’Agence 
de Paris. Libre à la suite de sup­
pression de poste. R echerche si­
tu a tion  de Cadre adm in is tr tif 
ou commercial.

1775. — Chef com ptable — diplô­
me — a occupé im portan t ser­
vice adm in istra tif, a  exercé chez 
expert-com ptable. H autes ré fé ­
rences. R echerche emploi sim i­
laire.
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